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MÉDECINE LÉGALE. 

La médecine légale en 1845. — Loi sur les poisons. — 

Expertises sur les armes à feu. — Strangulation. 

L'année qui vient de finir n'a pas été moins féconde que 

les précédentes en drames judiciaires. La magistrature a 

eu des occasions nombreuses d'invoquer les lumières de 

la médecine légale. Les toxicologistes, placés entre le 

devoir d'accepter une mission dont les résultats sont si 

graves, et la conscience, qui prescrit à tout homme hon-

nê'.e de se récuser en cas d.e défiance de soi-même, ont 

apporté devant les Cours d'assises des conclusions terri-

bles avec càlme, avec force, comme il est bien de le faire 

quand on a confiance dans les preuvés dont on s'appuie, 

quand on a le sentiment de la vérité. 

L'année 1845 n'a vu naître aucune dissension entre les 

hommes qui font de la science. Ces luttes, passionnées, 

personnelles, dont les procès Mercier à Dijon Laffarge, à 

Tulle, Ponction à Riom, nous ont donné des exemples, 

viventtoutau plus aujourd'hui, et comme un remords 

peut-être, dans le souvenir de ceux qui n'ont pas craint 

d'acheter une triste célébrité en reniant la certitude 

do la science, dont ils se disaient faussement les fidèles 

interprètes. 

Dans ces temps de rudes épreuves, l'ordre social fut un 

instant menacé d'impuissance dans la répression du crime 

d'empoisonnement, car les efforts de ces prétendus phi-

lanthropes acharnés contre la médecine et la chimie judi-

ciaires avaient pour conséquence inévitable du succès 

de rendre au moins suspects les seuls élémens possibles de 

l'instruction en cette matière. 

La liberté de la défense impose, dit-on, à la justice, la 

nécessité d'entendre discuter l'honneur, la probité, le ta-

lent des hommes appelés en témoignage; mais la morale 

commande surtout un profond respect pour celui qui 

vient rendre compte d'une mission désintéressée, accom-

plie sous la garantie d'un serment solennel : aussi, les 

jurys, dans ces circonstances, ont-ils fait constamment 

preuve d'une admirable sagacité. Quelle que soit l'incli-

nation naturelle qui porte à donner gain de cause à la dé-

fense, il n'y a peut-être pas d'exemple que le succès ait 

couronné les tentatives des détracteurs delà toxicologie. 

Cependant, les partisans de cette croisade avaient mis en 

œuvre une tactique qui aurait pu, et qui pourrait encore, 

si elle n'était dévoilée, devenir dangereuse. On sait qu'il 

est d'usage, en matière scientifique, de présenter les dé-

couvertes, les applications nouvelles aux sociétés savan-

tes, afin de faire sanctionner par un vote de la docte com-

pagnie les résultats des travaux auxquels on s'est livré : 

les esprits sages attendent patiemment l'expression de ce 

vote avant de classer comme exact, comme vrai, le fait 

nouveau, qui pourrait n'être, au demeurant, qu'une erreur. 

I'6s Académies se gardent bien, en effet, d'accorder cette 

sanction avant d'avoir soumis le fait à des expériences dé-
cisives. 

Voici de quelle manière on arrive à faire tourner contre 

'» science cet usage, qui tout d'abord paraît devoir être 

un palladium infaillible : dès qu'une question est à l'ordre 
l
'ujour, on s'empresse d'adresser à l'Académie des scien-

ces une série de mémoires dans lesquels l'autorité des 

nerns et des faits est attaquée avec cette finesse qui donne 

a erreur la physionomie de la vérité. Non pas qu'on ait 

i espoir de mettre un seul instan t en défaut le discerne-

ment de l'Académie, et de faire donner ainsi droit de cité 

(tans la science à ces erreurs manifestes-, mais on sait par 

expérience que les efforts des commissions de l'Académie 

sont longs à venir (1); on sait que dans l'intervalle qui 

sépare le dépôt d'un mémoire et le jugement de l'assem-

blée qui fera certainement justice, on a tout le temps de 

jouir du bénéfice immense de la presse et de la camara-

derie, qui vous posent en antagoniste sérieux des celé ■ 

orites contemporaines, qui vous érigent sur le piédestal 

u un personnage illustre dont on proclame la déchéance. 
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H eues hommes qu'on avait cru d'opinions diamétrale-

tant hommage rendu à de consciencieux travaux. Mais 

qui peut nous dire que ces publications incessantes n'ont 

pas fait naître la pensée de plus d'un crime, en même 

temps que l'espoir de l'impunité ? 

Dans le cours de cette année, il s'est présenté une cir-

constance dans laquelle on a vu des hommes de l'art par-

tagés entre l'accusation et la défense (2). Dans ce cas, les 

principes de la science n'étaient point en cause ; la forme 

de la procédure seule avait' fait naître l'événement. MM. 

Chevallier et Bayard avaient reçu du magistrat instruc-

teur la mission de résoudre une partie seulement des 

problèmes scientifiques soulevés par cette cause; MM. 

Payen, Devergie et Jules Barse furent chargés par la dé-

fense d'examiner tous les faits résultant de la procédure; 

il y eut donc deux rapports, mais il n'y eut pas conflit 

d'opinions. A l'audience, les deux commissions, mises 

en présence, se réunirent pour donner des conclusions 

sur la discussion générale, et l'on vit clairement que l'in-

tervention de MM. Payen, Devergie et Jules Barse aurait 

été parfaitement inutile si les questions posées par la 

défense, et dont la solution amena un acquittement, eus-

sent fait partie de la mission des premiers experts ap-
pelés clans l'instruction. 

Ainsi donc les évéaemens de l'année qui vient de finir 

présagent pour l'année qui commence une carrière exempte 

de ces entraves qui sont toujours nuisibles à la bonne ad-

ministration de la justice et au progrès des sciences, qui 

portent des atteintes graves au zèle des experts, et qui 

peut-être ont été la cause de la retraite volontaire et trop 

précoce du premier de nos toxicologistes. 

Loi sur les poisons. — R est question d'une loi sur la 

vente de l'arsenic : il paraît que le projet préparé depuis 

quelque temps sera présenté dans le cours de la session de 

1846. Le but qu'on se propose est de rendre aussi diffi-

cile que possible l'emploi de ce poison contre les person-

nes, et la loi serait parfaite si, dès sa promulgation, 1 l'arse-

nic disparaissait complètement de la nomenclature des 
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agens délétères. 

Supposons qu'au lieu d'un seul projet de loi, il y en ait 

un second, ayant pour but de rendre impossible l'emploi 

de tous les poisons, à l'exception de l'arsenic : lequel des 

deux projets serait le p'us profitable à l'ordre social ? 

Si l'arsenic seul est à la disposition du crime, la justice 

sait d'avance dans quel sens doivent être dirigées les re-

cherches. Y a-t-il empoisonnement par ce métal? le poi-

son se trouvera sûrement dans les organes de la victime, 

comme une preuve évidente, irréfragable : les symptômes 

de l'empoisonnement sont connus, les causes d'erreur 

sont signalées, les précautions à prendre sont familières, 

les moyens d'analyse sont exacts, la science est faite. Le 

cause de la mort est palpable: une seule chose reste à faire, 
reconnaître le coupable. 

Si l'arsenic seul est exclu, tandis que tous les autres 

poisons sont laissés e.n circulation, l'instruction avance 

dans des ténèbres profondes ; rien ne conduit la main de 

l'explorateur vers un but probable. Ou doit tout supposer, 

tout chercher, tout entreprendre. L'expert ne peut, s'arrê-

ter qu'après avoir épuisé ses efforts sur la triple échelle 

des poisons minéraux, des poisons végétaux, des poisons 

tirés du règne animal. Et quand il est parvenu à décou-

vrir de quelle nature est la substance vénéneuse, tout 

n'est pas fini ; il s'élève alors la question d'origine, car 

nous savons que certaines professions, certains remèdes, 

un défaut de soins, un mauvais choix des ustensiles cu-

linaires, des vins, du cidre, du vinaigre, des bonbons, etc., 

sont autant de causes de l'introduction dans les organes 

d'un grand nombre de substances vénéneuses. 

De ce parallèle, il résulte qu'il y aurait un avantage à laisser 

subsister seul le poison qu'on a l'intention de proscrire : 

l'arsenic, en effet, s'il est familier au criminel, possède 

au moins le privilège immense d'être encore plus familier 

au criminaliste, et de ne jamais faillir à l'expert chargé de 

rechercher ses traces. 

M. de Cormenin, dans la brochure qu'il publia sur ce 

sujet en 1842, a établi que sur 221 cas d'empoisonnement, 

140 sont dus à l'arsenic, et que les autres 72 crimes sont 

dus à des substances « qu'il est facile de se procurer, 

mais qumpar prudence il ne faut pas nommer. » 

Selon nous, l'énormité de la part qui revient à l'arsenic 

dans le nombre des cas soumis aux Tribunaux doit être 

attribuée à l'impossibilité presque complète de laisser 

échapper la preuve des empoisonnemens de ce genre, 

tandis que la proportion minime laissée à tous les autres 

poisons réunis a pour cause l'impuissance de l'expert, et 

par suite, de la justice, enlace d'un grand nombre d'agens 

délétères. 

Selon M. de Cormenin, l'arsenic est le poison habituel 

des gens de la campagne; la statistique le démontre; il 

déclare que si l'on ôtait aux cultivateurs la facilité d'avoir 

ce poison, le crime d'empoisonnement serait plus rare. 

Qu'on y prenne garde : en circonscrivant le nombre des 

poisons, on ne circonscrira pas le nombre des intentions 

criminelles ; en forcera l'empoisonneur à changer de 

moyens, voilà tout. Puissions-nous, par ce résultat, ne 

pas soulever le voile qui couvre notre faiblesse en matière 

de toxicologie végétale; puissions-nous ne pas faire naître 

une seule (ois dans l'esprit de ces cultivateurs que l'u-

sage de l'arsenic conduit si sûrement en Cours d'assises, 

l'idée de cueillir à la porte de leurs chaumières un poi-

son subtil et parfaitement discret! 

Qu'on agitât la question de prohibition de l'arsenic dans 

la pratique médicale, nous en serions enchantés. Le procès 

Lacoste nous a prouvé en effet qu'un traitement basé sur 

l'emploi de ce remède place la justice dans cette alterna-

tive : de soupçonner un empoisonnement quand l'arsenic a 

été pris pour produire des bienfaits et non des ravages, 

ou d'excuser un crime en donnant le titre de remède à 
l'arsenic qui a été réellement un poison. 

— Cour d'assises de Pau. — Dubarry est accusé d'a-

voir assassiné son père d'un coup de pistolet (3). Deux ou 

trob; jours après le crime, ectie arme est retrouvée dans 

une étable à vaches; elle était brisée et hors de service. 

L'accusé explique que ce pistolet s'est brisé dans ses 

mains, depuis un mois, par suite d'un mouvement trop 

fort de recul; de là, nécessité de déterminer précisément 

(2) Voyez, dans la Gazette des Tribunaux des il et 10 aofit, 
le procès Gineston. 

(3) Gazette des Tribunaux du 20 décembre. 

depuis quand le pistolet a servi pour la dernière fois. 

L'frorfflle aux lumières duquel a été confiée cette ex-

ploration délicate a résolu toute la difficulté en ces ter-

mes : « Le bois et l'acier du pistolet ont été cassés depuis 

très peu de temps, et cette arme a dû faire feu depuis 

cinq à six jours. » 

Certes personne plus que nous n'est désireux de voir 

les experts apporter devant les Cours d'assises des répon-

ses nettes et catégoriques. Le doute, nous l'avons dit 

ailleurs, nous semble incompatible avec l'esprit de nos 

institutions judiciaires. La loi imposant au jury de formu-

ler son verdict par oui ou par non, ne serait-il pasétran-

ge de considérer comme base valable de ce verdict un 

rapport d'experts terminé par un doute, c'est-à-dire par 

un troisième terme inconnu dans la loi ? Mais si la netteté 

des conclusions fait le mérite de l'expertise, il est essen-

tiel que ces conclusions reposent sur des motifs, qu'elles 

découlent en rigoureuse logigiquo de prémisses incon-

testables? Dans cette accusation de parricide, le rapport 

de l'expert a dû être d'une très grande influence ; voyons 

sur quels motifs pouvait être fondée cette affirmation si 

claire, si positive : 

Pour estimer le laps de temps écoulé depuis qu'une arme a 
fait feu, selon M. Boutigny (d'Evreux), on doit examiner l'état 
de la crasse laissée par la poudre après l'explosion. Cet exa-
men doit être fait à la loupe. Dans les premières heures, la 
crasse est de couleur noire-bleue, elle ne renferme pas de cris-
taux de sulfate de fer ni de poudre d'oxide rouge de 1er. Dé-
layée dans de l'eau, cette. crasse répand l'odeur d'oeufs pourris, 
due à la présence de l'hydrogène sulfuré, libre ou combiné, 
que les réactifs annoncentaussi d'une manière précise. L'eau 
qu'on a fait agir sur cette crasse est légèrement jaune après 
avoir été filtrée. 

Après deux heures, commence une période dé vingt-quatre 
heures ; la couleur de la crasse est moins foncée, l'hydrogène 
sulfuré a disparu, quelques atomes d'un sel de fer se révèlent 
dans la dissolution, qui de jaune est devenue incolore. 

Vient ensuite une période de dix jours : on voit de petits 
cristaux dans le bassinet, sous le couvre-feu, et sous la pierre; 
il existe sur le canon près de la batterie des taches nombreuses 
d'oxide rouge de fer. 11 y a encore du sulfate de fer dans la 
dissolution de cette crasse. Enfin arrive une période de cin-
quante jours : les cristaux de sel de fer disparaissent, et la 
quantité d'oxide rouge de fer augmente. 

les jours de d'année. 

Tel est le résultat des expériences nombreuses d'un 

observateur habile : plaçons immédiatement en regard le 

résumé d'un travail que vient de faire M. Jules Barse : 

Les phénomènes qui se produisent après l'explosion d'une 
arme à feu varient considérablement selon la qualité de la 
poudre, selon la finesse du grain du fer ou de l'acier, selon le 
genre ou le degré de trempe et de polissage de l'arme avec la-
quelle on opère. Si l'on fait porter l'examen sur plusieurs ar-
mes en même temps, on arrive à rendre impossible la classifi-
cation de ces phénomènes en périodes applicables à l'ensemble; 
quand les armes sont restées chargée? depuis des époques dif-
férentes ; quand les unes ont déjà servi avant la dernière 
charge, tandis que les autres sont exemptes de crasse 
ancienne ; quand avant l'explosion on fait varier entre elles les 
conditions d'atmosphère; enfin quand, après l'explosion, la 
crasse est exposée à des effets inégaux d'humidité, de chaleur 
ou de lumière. 

Les différences dans certains cas peuvent être telles, que 
l'oxide de fer, qui d'ordinaire caractérise les époques éloignées 
de l'explosion, a pu être formé pendant le séjour de la poudre 
dans l'arme, et par conséquent avoir existé avant la dernière 
explosion. 

En conséquence, il vaudrait beaucoup mieux tâcher de ré-
soudre le problème dans un cas donné, en examinant scrupu-
leusement l'état de l'arme saisie, en faisant, sur cette arme 
elle-même, un ensemble d'essais comparatifs, pour reproduire 
fidèlement l'état primitivement décrit; eu se plaçant stricte-
ment dans les conditions révélées par l'nstruction, on dresse-
rait ainsi un rapport qui aurait une portée exacte et non pas 
facultative. 

Dans le procès Dubarry, c'est nn arquebusier qui, tout 

seul, est venu poser des conclusions, sans commentaires. 

En l'absence des moyens d'apprécier les motifs de son 

opinion, nous sommes, comme a dû l'être le jury, forcés 

de croire que ce dictateur a parlé sagement. 

Cour d'assises de Quimper (4). — Ici, du moins, le 

rôle de l'expertise a été dignement représenté. Unhomme 

à été trouvé mort étranglé: faut-il croire à un crime ? 

faut-il admettre le suicide? Deux médecins sont appelés, 

et nous les voyons tour à tour exposer avec méthode, 

avec une remarquable lucidité, les motifs qui doivent 

faire adopter l'existence d'un crime. Nous nous plaisons à 

rendre cet hommage aux hommes de l'art de Q'uimper : 

ils ont compris que l'expert n'est point un juge suprême, 

et qu'il relève dans ses actes du jury, auquel il doit nn 

compte sévère des motifs du jugement qu'il a porté; comp-

te sévère, qui peut encore servir à éliminer du procès les 

erreursque chacun peut avoir commises, soit dans la per-

ception d'un fait, matéreil, soit dans les inductions qu'on 
en a tiré. 

JUSTICE OVÏLK 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4« chambre)'. 

Présidence de M. Perrot de Chézelles. 

Audience du 31 janvier. 

Les Semaines Catholiques. — M. scuoxF.XBiïnr.EB, ÉDITEUR 

DE MUSIQUE, CONTRE MM. THÉODORE I.ABARI1E, COMPOSITEUR, 

ET M. RAYMOND BROCHER. — l'OÊSIKS RELIGIEUSES DK M. 

BRUCKER. 

M" Sebire, avocat de M. Schonenberger, expose ainsi 

les faits de la cause : 

L'un des principaux éditeurs de Paris, M. Schonenberger, et 
M. Théodore Labarre, compositeur distingué, ont eu la pensée 
de publier un ouvrage sous le titre : Semaines Catholiques qui 
devait comprendre en 52 livraisons 305 chants religieux desti-
nés à chaquejour de l'année. M. Théodore Labarre devait s'oc-
cuper de trouver un poète pour en composer les paroles. Rms 

c
e but il s'adressa au supérieur du séminaire de Saint-Sillpice 

qui le mit en rapport avec M. Raymond brucker, et ces trois 
messieurs firent ensemble, les conventions suivantes : 

aEntre les soussignés :1" les sieurs Raymond Bruoker, homme 
de lettres; 2° Théodore Labarre, compositeur de musique, et 
3° Schonenberger, éditeur de musique, il a été convenu qu'ils 
publieraient les Semaines Catholiques, chants sacrés pour tous 

eu 52 livraisons, contenant chacune sept 

airs, cantiques, etc., etc. , -
«Art. 1". Le sieur Raymond Brucker s'engage a composer la 

poésie pour chacun d(S morceaux de cet ouvrage. 
»Art.2. Le sieur Théodore Labarre s'engage a composer ou 

à choisir dans les œuvres des grands maîtres, des airs pour 

cliacun des morceaux ci-dessus. 
«Art. 3. Le sieur Schonenberger, de son côte, s engage a taire 

«raver imprimer à ses frais, à ses risques et périls; en outre, 
à payer aux sien! s Rayntond Brucker et Théodore Labarre, a 
chacun 2 fr. par exemplaire complet ou 52 livraisons. >> 

Telles sont, continue l'avocat, les conventions intervenues 
entre les parties. Les avantages de chaciiu étaient équivalens. 

Deux jours après le traité précédent,!!. Théodore Labarre sut 
persuader à M. Schonenberger que les avantages qui lui 
étaient faits n'étaient pas sufiisans.et, par suite, il intervint en-
tre MM. Labarre et Schonenberger, à l'insu de M. Brucker, de 
nouvelles conventions ainsi conçues : 

«Le sieur Schonenberger paiera au sieur Labarre la somme 
de 3^000 francs, comme il suit ; 300 francs au 15 décembre, et 
ainsi tous les 15 de chaque mois, jusqu'à parfait paiement. 

»Les 3,000 francs seront imputés comme il suit : 2,000 francs 
se trouveront définitivement acquis au sieur Labarre à titre de 
prime, et les autres 1,000 francs seront imputables sur la 
part proportionnelle lui revenant dans les Semaines catho-

liques. 
»La part proportionnelle sur chaque exemplaire ou 52 livrai-

sons sera payée à M. Théodore Labarre à raison de 3 francs au 
lien de 2 fr. » 

M. Labarre fut très exact à toucher ses petites pensions de 
300 francs par mois pendant six mois; 1,800 francs lui furent 
payés ainsi par M. Schonenberger, qui n'a encore rien reçu de 
lui. Lassé d'attendre l'exécution des conventions, M. Schonen-

décïare qu'il ne demande pas mieux que d'exécuter le traité 
qu'il a fait avec eux; mais il faut que les adversaires exécutent 
leurs obligations. Comment U. Th. Labarre répond-il ? Il nous 
fait, par huissier, offre de neuf cantiques, les seuls, dit-il, 
dont il ait reçu les paroles. C'est lui qui s'est chargé de trou-
ver le poète, c'est lui qui a garanti l'exécution des conventions 
do la part de ce dernier; aurait-il la prétention de conserver les 
J,80*0 francs de prime qu'il a touchés, et de faire compléter 
les 3,000 francs qui lui sont dus sans donner autre chose que 
neuf cantiques absolument inutiles pour M. Schonenberger? 
Cela n'est pas admissible; M. Th. Labarre ne saurait tenir un 
pareil langage. 

J'ai à prouver que M. Théodore Labarre a choisi lui-même 
M. Raymond Brucker, qu'il a garanti l'exécution, pour ce der-
nier des conventions intervenues entre les parties. Cette preuve 
elle résulte de la lettre suivante,jécritepar M. Théodore Labarre 
à M. Schonenberger : 

« Mon cher Editeur', 

» Je suis allé hier chez notre saint homme, ,1e n'ai trouvé 
que sou honorée femme, laquelle m'a assuré que les travaux 
relatifs aux Semaines catholiques étaient fort avancés, et que 
cette semaine sans faute vous seriez mis an possession du pre-
mier mois. La chère dame m'a annoncé cela dans des termes si 
positifs, que je n'ai aucun lieu d'en douter. Ainsi soit-il. En 
attendant, vous m'obligeriez infiniment de m'envoyer par le 
porteur ma petite rente de ce mois-ci, dont je vous donnerai 
quittance en allant vous voir ces jours -ci. 

» Tout à vous, » Th. LABARRE. » 

Aucun doute ne peut plus rester dans l'esprit du Tribunal 
en présence des termes de cette lettre, et. mon client d'ailleurs 
est prêt à répéter de vive voix les allégations qu'elle oontient. 

Du reste, M. Schonenberger n'a aucune intention de blesser 
en quoi que ce soit M. Labarre; il apprécie son talent et son 
caractère, et déclare qu'il est prêt à continuer la publication 

•des Semaines catholiques, s'il plaît à M. Labarre, ou à faire 
un nouveau traité avec lui ; mais il ne peut rester dans la. 
position douteuse où il se trouve, et il faut que la question de 
savoir si les Semaines catholiques paraîtront ou non soit dé-
finitivement tranchée. 

M' Dubrena, avocat de M. Théodore Labarre, s'exprime 
en ces termes : 

Après les dernières paroles de mon adversaire, je ne com-
prends plus le procès qu'on fait à M. Théodore Labarre; si M. 
Schoneiiborger lui avait tenu ce langage, su lieu de lui envoyer 
des assignations et du papier timbré, nous n'aurions pas oc-
cupé le Tribunal de cette contestation qui n'en est plus une, 
0t il n'est pas douteux qu'à ce moment les Semaines catholi-
ques auraient paru, et que le publie applaudirait quelque, 
nouvelle oeuvre du célèbre compositeur. Mais enfin, puisqu'il 
nous a fallu subir le procès de M. Schonenberger, il faut 
bien nous expliquer, tout en déclarant que nous ne disirons 
rien tant qu'un arrangement qui mette fin à ce fâcheux débat. 

M. Schonenberger est un éditeur fort habile; il a conclu 
qu'une lacune était à combler. Depuis trop longtemps les 
hymnes sacrées sont psalmodiées sur les airs profanes de la Clé 
du Caveau, et on conçoit queje'est une heureuse idée de faire 
composer un recueil qui, par la distinction de la composition 
musicale, puisse servir à l'éducation de la jeunesse, ainsi 
qu'à, la solemnité des cérémonies sacrées. M. Schonenberger 
croit cette idée excellente, M. Labarre le croit aussi : ainsi peu 
de difficulté sur ce point. M. Schonenberger voudrait conti-
nuer la publication des Semaines catholiques : M. Th. Labarre 
ne demande pas mieux. Alors, nous dirons encore à M. Scho-
nenberger : pourquoi nous assigner? pourquoi plaider? C'est, 
que, nous répond-on, vous vous étiez chargé de vous procurer 
la poésie, et que vous, n'avez pas rempli votre obligation. 

Voilà où commence le désaccord. 'Nous n'avons pas pris, 
nous n'avons jamais pu prendre un pareil engagement. Voici 
comment les choses se sont passées : MM. Schonenberger et 
Labarre ont eu une pensée qu'ils ont voulu exécuter. On a 
cherché, d'un commun accord, un poète religieux, qui par sa 
position pût apportera l'association un nom déjà connu. On 
songea à M. Raymond Brucker, qui a acquis une certaine répu-
tation dans lembnde littéraire, sous le pseudonyme de Michel 
Raymond, auquel il avait droit pour un tiers. On lit des dé-

marches auprès do lui collectivement; les conventions furent 
fixées par les trois associés. Je ne répondrai pas, vous le 
comprenez, à l'explication que l'adversaire a donnée, du traité 
intervenu entre M. Labarre et il. Schonenberger. Plaider qu'on 
a clohaê 3,000 Iridiés de prime pour trouver M. Raymond 

(4) Gazette des Tribunaux du 21 janvier. 

Brucker, c'est avancer qu'on a rien à ^ire de sérieux. 

La lettre de M. Labarre prouve qu'il avait même beaucoup 
de complaisance ; qu'il avait bien voulu se déranger pour aller 
presser le poète, mais rien de plus, car il ne manque pas do 
communiquer le résultat de sa démarche à M. Schonenberger. 
fin vérité s'il avait été chargé de faire comoosor les vers, nul 
doute qu'il n'eût mis de côté M. Raymond Biuoker, et aurait 
cherché un autre poète. Je neveux rien dire de factieux do M. 
Iï. B'HicMr; qui n'es', pas présent ; mais permettez-moi do 
vous citer quel.pus uns de ses vers religieux, éf vous ingérez 
si l'on ne pourrait pas susbstituor à sa muse une antre muse 
qui la valut, et qui lut surtout plus féconde. Voici quelques 
stroplies de ses lin fans du peup'e ; 

A nos cortèges triomphons 
Tout un peuple ouvre les bannières. 
Et sur la bouche des en fans 
Dieu nous charme avec des prières. 

Ainsi qu'un avant-garde offert au Roi des Rois , 
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Par Jérusalem attendrie, 
Jeunes enfans semez des fleurs devant la croix 

Qui porte le fils de Marie. 

A nos cortèges, etc. 

Vos cantiques d'amour diront au monde entier, 
Dont l'esprit soulagé respire, 

Du trône de David voilà donc l'héritier 
Qui nous rappelle à son empire. 

A nos cortèges, etc. 

Ailleurs M, Brucker, s'adressant. aux curieux, dit : 

Peuple indifférent aux vertus, 
Monde léger, foule bizarre, 
Tu ne viens que pour voir Lazare, 
Il faudrait écouter Jésus. 

Au fracas des bourdons qui sur la sité gronde 
Je vois tout un peuple accourir ; 

Mais aux leçons d'uu Dieu qui montre à bien mourir, 
A-t-il une àme qui réponde? 

J'interromprai mes citations. Il ne faut pas être poète pour 
se. permettre de dire que M. R. Brucker n'est pas le seul au 
monde qui puisse composer une semblable poésie. 

Maintenant, on reproche à M. Théodore Labarre d'avoir reçu 
1,800 fr.; il aurait eu le droit d'en'réclamer 3,000, il ne l'a 
pas fait, daus l'espérance qu'on arriverait à s'entendre. Ce 
n'est pas lui qui a commencé cette guerre de papier timbré. 
On l'attaque, il faut bien qu'il se défende. On lui reproche de 
n'avoir fait que neuf cantiques. Les paroles lui ont manqué 

Eoar le surplus, force a bien été de s'arrêter. En résumé, M. 
abarre a exécuté autant et plus qu'il n'y était tenu ses con-

ventions. Aujourd'hui, on réclame les 4,800 fr. qu'il a reçus, 
on veut résilier les traités, il y a entre MM. Brucker et Scho-
nenberger un touchant accord sur ce point. A M. Labarre 
restera la satisfaction d'avoir composé la musique, pour le plai-
sir d'en composer sur la poésie de M. Brucker. 

Au reste, M. Th. Labarre a toujours été disposé à terminer 
cette discussion à l'amiable ; que M. Schonenberger lui fasse 
faire des vers, il les mettra en musique; qu'on exécute les 
conventions à son égard, mais qu'on ne lui intente pas un 
détestable procès. 

M. le président : Le Tribunal ne doute pas que cette affaire 
puisse s'arranger. A huitaine, pour la supprimer ou pour la 

comparution des parties. Le Tribunal verra qui met de la 
mauvaise volonté à l'arrangement. 

JUSTICE CRÏMÏNFXUU 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 31 ]anvier. 

DEPAISSANCE. FORÊT DE L ETAT. — TERRAIN 

CULTURE. 

.IVRE A LA 

On doit considérer comme dépendance d'une forêt domaniale, 
et, par eonséquent, comme soumis au régime forestier, spécia-
lement en ce qui concerne la dépaissance, le terrain contigu à 
cette forêt et abandonné momentanément pour sa culture par-
ticulière à un garde qui y a planté des pommes de terre. 

Un procès-verbal du 1" octobre 1843 constate qu'un garde 
a trouvé un bœuf appartenant à un sieur Fâcher , et paissant 
dans un semis et cinq autres bœufs, appartenant au même in-
dividu, paissant dans un terrain abandonné pour la culture 
au garde, qui y avait planté des pommes de terre. Le Tri-
bunal de Saint-Dié, et, sur l'appel , le Tribunal correctionnel 
supérieur d'Epinal relaxa le prévenu quant au second fait, par 
le motif que les cinq bœufs n'ont pas pénétré sur le sol fores-
tier, et qu'ils ont pâturé dans un terrain cédé au garde, et 
cultivé par lui en pommes de terre. 

Pourvoi de l'administration, pour violation de l'article 199 
du Code forestier. Mc Théodore Chevalier, son avocat, a sou-
tenu que le sol forestier n'était pas seulement celui planté en 
bois, mais que l'on devait considérer comme tel tout terrain 
dépendant des forêts. Il a cité deux arrêts rendus par la Cour 
les 15 mai 1830 et 16 mars 1833, qui ont consacré le même 
principe. 

M* Chevalier a ajouté que l'espèce actuelle était plus favora-
ble que les précédentes, puisque le procès-verbal, base des 
poursuites, et auquel foi est due jusqu'à inscription de faux, 
constatait que le terrain où le délit avait été commis dépendait 
de la forêt de Framont. 

M. l'avocat-général de Boissieux a pensé que le système de 
l'administration donnait à la loi une extention abusive; qu'il 
faudrait, si l'on admettait cette interprétation, aller jusqu'à 
dire qu'une étendue de terre considérable, par le seul fait 
qu'elle serait contiguë à une forêt domaniale, devrait être con-
sidérée comme sol forestier, soumis au régime forestier; que, 
dans l'espèce, la preuve légale de la nature du terrain sur le-
quel la dépaissance avait eu lieu n'existant pas, il y avait im-
possibilité, et que la Cour devait rejeter le pourvoi. 

La Cour, sur le rapport de M. le conseiller Fréteau de Pény, 
a cassé le jugement du Tribunal d'Epinal du 29 juin 1844. 
Elle a reconnu, dans les motifs de son arrêt, qu'il était con-
staté par le procès-verbal que les bestiaux avaient été trouvés 
paissant dans un terrain faisant partie de la forêt, quoiqu'a-

bandonné au garde pour y cultiver des pommes de terre, et 
que les terrains qui font partie des forêts et sont sous la sur-
veillance de l'administration forestière, sont, quoique non 
plantés en bois, soumis au régime forestier. 

DÉPAISSANCE. LANDE PLANTÉE DE JEUNES PINS. — BOIS. 

Le fait d'avoir fait paître un troupeau dans une lande plan-
tée déjeunes pins de 6 a 8 centimètres de hauteur constitue le 
délit de dépaissance réprimée par l'article 199 du Code fores-
tier. , • 

Rejet du pourvoi formé contre un arrêt de la Cour royale de 
Toulouse. (Affaire Bernos contre Cornudier de Monti.) M. Vin-
cens Saint-Laurent, rapporteur ; M. de Boissieux, avocat-géné-
ral (conclusions conformes) ; M

es
 Eugène Decamps et Rigaud, 

avocats. — V. analogue, cassation du 13 juin 1823. 

après l'époque de ma majorité, qui arrivera le 25 septembre 
1845. 

» Cet engagement, par moi contracté, est un engagement 
d'honneur, car je n'ignore pas que les lois me défendent de le 
contracter et ne protégeraient eu aucune manière M. Barbot ; 
mais je dois déclarer que je le considère, je le répète, comme 

un engagement d'honneur, et que je me regarderais comme un 
homme sans foi si je me prévalais de mon droit légal. C'est en 
toute liberté que j'écris èt signe cet engagement. J'y ai bien ré-
fléchi, et j'autorise M. Barbot à rendre publique la déclaration 
que je fais ici si je venais à en enfreindre le contenu. » 

Ce n'est pas tout. Le chef de la maison Lebrun, pour 

être certain de rentrer dans ses avances de fonds, imagina 

le singulier expédient de faire écrire par le mineur un 

testament ainsi conçu : 

« Ceci est mon testament : 
» J'entends que si je venais à décéder, il soit sur ma succes-

sion et sur la portion dont la loi me laisse l'entière disposi-
tion, compté à M. Barbot (Paul-Désiré), ancien officier en 
traitement de disponibilité, demeurant à Crénelle, rue de 
Grenelle, 8 bis, la somme de 9,000 francs. Je m'oppose, autan', 
qu'il est en moi, à ce que mes autres héritiers puissent appor-
ter aucun obstacle à l'exécution de cette disposition en sa fa-
veur, déclarant ici que ma volonté expresse est que cette 
somme lui soit comptée sur le plus clair de mes revenus et de 
ce qui m'appartiendra au jour de mou décès. Ce testament a 
été entièrement écrit de ma main, et je l'ai signé.» 

Les 5,000 francs prêtés avaient été fournis par la dame 

Danzé. D'après la prévention, son bénéfice aurait été de 

1 ,500 francs pour trois mois. 

Barbot et Michel ont reçu 200 francs de commission, ci 

de plus ils ont eu 1,350 francs de bénéfice chacun. 

Par le jugement, en date du 31 juillet, la femme Laisné. 

dont la complicité n'a pas été prouvée, a été acquittée: 

Barbot a été condamné à 200 francs d'amende pour abus 

des besoins d'un mineur, à 300 francs d'amende pour dé-

lit habituel d'usure, et à 25 francs d'amende pour avoii 

contrevenu à la loi du 8 novembre 1780 (article 1"), qu 

défend d'acheter les meubles d'un mineur sans l'autorisa-
tion de son tuteur. 

Michel a été condamné à deux mois de prison et 50 fr, 

d'amende, pour avoir abusé des besoins et des faiblesses 
d'un mineur. 

La dame Danzé, renvoyée de la plainte quant au délit 

d'abus des besoins d'un mineur, a été condamnée, pour dé-

lit habituel d'usure, à 200 francs d'amende. 

C'est de cejugement que Michel et la dame Danré ont 
fait appel. 

M. le conseiller Dequevauvilliers a fait le rapport de 
l'affaire. 

La Cour, après avoir entendu M' Descadissac , avocat 

du sieur Michel, et Me Fossard, avocat de la dame Danré, 

a confirmé purement, et simplement la sentence des pre 
miers juges. 

COUR ROYALE DE PABIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. Cauchy. 

Audience du 31 janvier. 

ABUS DES FAIBLESSES ET DES BESOINS D'UN MINEUR. USURE. 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

Présidence de M. le conseiller Cavini. 

Audience du 29 décembre. 

MEURTRE ET TENTATIVE DE MEURTRE. — CONTUMAX. 

Le 12 janvier 1844, Vizzavona et son ami Pietri, dit 

Castagnino, sortaient du village, lorsque, s'étant pendant 

un instant arrêtés devant la maison de M. le juge de paix, 

ils sont assaillis par un chien : pour l'éloigner, Pietri le 

couche Fen joue, mais à ce moment les propriétaires de 

l'animal, les frères Piarchi, se présentaient devant le fusil 

de Castagnino. Effrayé de cette attitude, Jacques Piar-

chi demande à grands cris le secours de ses frères. Paul-

Antoine se jette sur Pietri ; une lutte s'engage et les deux 

combattans sont poussés vers une ruelle. En vain Pietri 

s'efforce-t-il de faire comprendre à Paul-Antoine qu'il 

n'en voulait pas à ses jours, qu'il avait seulement voulu 

faire peur au chien, Piarchi exige que Castagnino lui re-

mette son arme : pour le rassurer entièrement, Pietri cède 

son fusil au nommé Marcaggi, témoin de cette scène. 

Un moment après, Paul-Antoine voit Vizzavona qui, ap-

puyé contre un mur, paraît se tenir en défense. Piarchi 

se préeipite sur lui et saisit par le canon le fusil dont 

Vizzavona tient encore la crosse. Les deux ennemis sont 

en présence; ils veulent vider leur querelle sans té-

moins ; ils conviennent de quitter le village ei se rendent 

seuls à Macininco, Piarchi tenant encore par le canon le 
fusil de Vizzavona. 

On n'eût eu peut-être à déplorer aucun malheur si Antoi-

ne-Dominique Piarchi ne fût accouru, armé d'un fusil, au 

secours de son fils; avec lui ses deux autres fils se mêlent 

à une lutte qui devenait ainsi inégale, puisque Vizzavona, 

seul, avait contre lui Paul-Antoine Piarchi, armé d'un 

pistolet, et maître, pour ainsi dire, du fusil d'Ignace; 

Charles Piarchi, un stylet à la main, tenait au collet Viz-

zavona, qu'Antoine Dominique coucbait en joue avec son 

fusil ; tandis que, un peu plus loin, Jacques Piarchi, lui 

aussi armé d'un fusil, s'apprêtait à faire feu. Heureuse-

ment pour Vizzavona, presqu'en même temps que les 

Piarchi, survinrent aussi à Macininco Pietri et Mathieu 

Tavera, tous deux désarmés; et avec eux Marcaggi, te-

nant encore le fusil de Castagnino. Des explosions se font 

entendre. Charles Piarchi est mortellement frappé d'une 

balle de pistolet ; il expirait quelques heures après, ac-

cusant de sa mort Antoine Pietri dit Castagnino. 

Antoine Dominique, blessé d'un coup de fusil, n'a sur-

vécu que dix-sept jours à sa blessure. Pendant que Ma-

thieu Tavera s'efforçait de désarmer Jacques Piarchi, 

Paul-Antoine, qui avait vu tomber son père, s'empare 

du fusil que Marcaggi avait, quelques instans avant, reçu 

des mains de Castagnino; il fait feu sur Tavera, qui est 

blessé par de petits plombs de chasse ; Paul-Antoine tire 

aussi sur Castagnino, qui, comme Tavera, est atteint de 

plusieurs petits plombs. Quelques minutes après, Vizza-

vona faisait constater qu'il avait reçu des coups de stylet 
et une balle de pistolet. 

11 était difficile d'attribuer à chacun la part qu'il avait 

prise dans cette mêlée. Cependant aucune resjionsabilité 

ne pouvait peser sur Tavera ni sur Jacques Piarchi; An-

ce contumax. Aussi, si l'on en croit les agens de la force 

publique, Vizzavona se trouvait à la Trova le 22 juin 

1841, lorsque trois bandits commandés jiar Bastianesi se 

battirent pendant deux heures contre un détachement de 

voltigeurs corses. ■ 

Arrêté, Vizzavona comparaît enfin aux assises, où il 

doit rendre r -npte du meurtre d'Antoine-Dominique et 

de quatre tentatives de meurtre commises sur quatre 

agens de la h,, ^e publique. 

M. Sigaudy a soutenu l'accusation. Il n'a pas insisté sur 

le meurtre de Charles, les débats ayant établi que Paul-

Antoine, son frère, pouvait seul en être l'auteur ; quant 

aux autres chefs d'accusation, M. l'avocat-général les croit 

suffisamment établis, et il demande que le jury le recon-

naisse avec lui. 

M" Casablanca aîné et Casablanca jeune plaident pour 

Vizzavona. Le meurtre d' Antoine-Dominique est certain ; 

mais, assailli par quatre individus, Vizzavona pouvait et 

devait repousser leur agression; ce crime a été comman-

dé à l'accusé par la nécessité de défendre ses jours : il doit 

être acquitté. Pour ce qui est de l'attaque de la Trova, 

les voltigeurs, placés à une certaine distance de ceux 

contre lesquels ils faisaient feu, ont pu se tromper sur 

l'identité de leurs adversaires, d'autant plus qu'il était 

presque nuit alors que se livrait le combat de la Trova. 

Dans tous les cas, disent les défenseurs, si la culpa-

bilité de Vizzavona devait être admise pour le fait de la 

Trova, il est naturel de penser que les voltigeurs ont les 

premiers fait feu sur les bandits; que dès lors le crime de 

ces derniers devient excusable. Les avocats ajoutent que 

si l'on ne reconnaît pas la légitime défense dans le fait du 

12 janvier, l'on ne peut au moins se dispenser d'admettre 

l'excuse de la provocation. 

Ce dernier système a été accueilli par le jury, et Vizza-

vona, reconnu coupable du meurtre d'Antoine-Dominique 

Piarchi et des quatre tentatives de meurtre sur les volti-

geurs corses, mais à la suite de provocation violente, a 

été condamné à quatre années d'emprisonnement. 

Audience du 2 janvier. 

Bondini Antoine, Lucquois, était établi à Zigliara de-

puis 15 ans environ. On ne lui connaissait point d'enne-

mis, et cependant, le 25 février 1845, au lieu dit Siligaja, 

il tombait frappé d'un coup d'arme à feu. 

La voix publique accusa aussitôt de ce lâche assassinat 

le nommé Pierre Bozzi, dont les mauvais penchans étaient 

assez connus. Des indices fort graves ne devaient bien-

tôt laisser aucun doute sur la culpabilité de cet homme, 

qui, quinze jours avant l'événement, à la suite d'une très 

légère altercation, avait menacé de mort celui qui devait 

devenir sa victime. —Effrayé de l'attitude de son adver-

saire, Bondini se met sous la protection de la famille de 

Bozzi lui-même ; mais le lendemain l'accusé disait en pas-

sant sous les fenêtres de cet étranger : « Tu as averti mes 

parens, mais je ne serai content que lorsque je t'aurai en-

voyé une bonne balle dans la poitrine. » 

Le jour de l'événement, Bozzi se rend chez Bondini, et 

demande au jeune fils de ce dernier de lui désigner l'en-

droit où son père se trouvait. Quelques heures après, 

Bondini était assassiné 

A ces indices déjà si graves, venait se joindre une cir-

constance accablante pour l'accusé : le jour même de l'é-

vénement Bozzi prenait la campagne. Bientôt il devient un 

bandit redoutable; il enlève des femmes, exerce sur elles 

les plus coupables violences. Il paraît même que depuis le 

25 février d'autres crimes contre les personnes lui ont été 

imputés. 

Arrêté, Bozzi comparaît aux assises; il se renferme dans 

un système de dénégation absolu. Cependant les débats 

ne permettent plus le doute, Bozzi avait fait à plusieurs 

témoins l'aveu de sa culpabilité. 

Sans abandonner entièrement le système de son client, 

M' Casablanca aîné s'attache principalement à démontrer 

que le crime reproché à l'accusé peut ne pas être un as-

sassinat : une rencontre a eu lieu, quelques mots ont dû 

être échangés; et si l'on ne peut établir la provocation, au 

moins faut-il écarter la préméditation, et admettre les cir-

constances atténuantes. 

Reconnu coupable d'assassinat avec circonstances atté-

nuantes, Bozzi a été condamné aux travaux forcés à per-
pétuité. 

Alors le président lui a dit : « Vous avez forfaii 

neur; je vous déclare, au nom de l'ordre royal H
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!y Quatre prévenus comparaissaient le 31 juillet der-

nier devant le Tribunal correctionnel (8* chambre) : c'é-

taient les sieurs Paul-Désiré Barbot, né à Alençon, demeu-

rant à Paris, passage du Pont-Neuf; 

Alphonse-Louis-Michel, demeurant à Paris, rue Notre- I toine-Dominique et Charles avaient succombé à leurs 

' blessures; la justice n'avait dès lors plus à s'occuper que 

de Paul-Antoine Piarchi, de Pietri et de Vizzavona; tous 

ils sont mis en accusation; Pietri et Vizzavona, pour avoir, 

ensemble et de complicité, donné la mort au père et au 

fils Piarchi; Paul-Antoine, p iur avoir tenté de donner la 

mort à Pietri et à Vizzavona, d'abord, et à Mathieu Ta-
vera ensuite. 

Traduit aux assises, Paul-Antoine Piarchi avoue avoir 

tiré sur Pietri; mais son père se mourait, et à côté de lui 

son (ils Charles rendait le dernier soupir. Le jury admet-

tant l'excuse de légitime défense, a acquitté Paul-Antoine 

sur le chef de tentative de meurtre commise sur Pietri et 

Vizzavona; mais tout en le déclarant innocent de la se-

conde tentative commise sur Tavera, le jury reconnais-

sait Paul-Antoine coupable de blessures simples sur le 

même Tavera, et il admettait même l'excuse de la provo-

cation. Aussi, à l'audience du 18 mai 1844, Piarchi fut-il 

condamné à six mois de prison. 

Castagnino Pietri se constitua volontairement prison-

nier, et le 10 septembre suivant, malgré la déclaration de 

Charles Piarchi, il était acquitte, le ministère public ayant 

abandonné l'accusation. 

Vizzavona seul gardait encore la campagne; devenu le 

compagnon du fameux Bastianesi, il n'abandonnait plua 

QUESTIONS DXVZB.SES. 

Bail. — Interprétation. — Tolérance. — De ce qu'un loca-
taire aurait joui, depuis l'époque de son bail, d'une ouverture 
qui n'était pas mentionnée dans ce bail, et qui depuis sa mise 
en possession des lieux aurait été fermée , il ne s'ensuit 
pas que le locataire ait le droit de la rouvrir si le propriétaire 
s'y oppose. Dans ce cas, cette jouissance a le caractère d'une 
simple tolérance, et ne constitue pas un droit au profit du lo-
cataire. 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine (3 e chambre), 
présidence de M. Pinondel; plaidans, M' 5 David Muller elVas-
serot; affaire Chevalier contre Rivard). 

Billet adiré. — Ordonnance du juge. — Le propriétaire d'u-
ne lettre de change ou d'un billet à ordre aùirés ne peut obte-
nir une condamnation en justice contre l'accepteur ou le sous-
cripteur et les endosseurs qui le précèdent, qu'au préalable il 
n'ait obtenu l'ordonnance du juge, eu justifiant dé*sa propriété 
et en donnanteaution. Dans ce cas, l'ordonnance du jugecons-
titue un nouveau titre qui est substitué au titre adiré; et en 
acquittant ce nouveau titre, les accepteur, souscripteur et en-
dosseurs sont valablement libérés. I! en résulte que la caution 
exigée par la loi a moins pour objet de garantir les obligés au 
titre contre les réclamations du tiers-porteur de l'effet adiré, 
que de garantir ce dernier contre celui qui aurait indûment 
obtenu l'ordonnance du juge. 

Ainsi décidé par deux jugemens du Tribunal de commerce, 
rendus sous la présidence de M. Moinery : le premier, sur les 
plaidoiries de M cs Martin Leroy et Eugène Lefebvre, dans une 
affaire Frété contre Boutet; le second, sur les plaidoiries de 
M" Bordeaux et Durmont, daus une affaire Biscuit-Tricoche 
et C', contre la Banque de France. 

Dam'e-de-Lorette, 32; 

La dame Elise Selly, veuve Danre, et la temme Mane-

Désiré Bouvier, veuve Laisné. 

Le. ministère public leur reprochait un triple délit d'a-

bus des faiblesses et des besoins d'un mineur, d'usure 

habituelle, et d'achats d'effets mobiliers appartenant à un 

mineur. . . , 
Barbot, ancien officier de gendarmerie, avait tonde, 

sous le nom de Lebrun, une agence d'affaires. Il achetait 

dos bijoux, des meubles, des reconnaissances du Mont-de-

Piété- mais il parait qu'il ajoutait l'usure à ce moyen 

moral. La justice s'est immiscée dans ce commerce a la 

suite des faits suivans, dont un jeune homme appartenant 

à une famille des plus honorables avait été victime. 

Ce jeune homme avait besoin de 5,000 fr. Par l'inter-

médiaire de Michel il s'adressa à Barbot. Celui-ci consen-

lità les lui compter, moins 200 francs de commission, et 

il exi
,r

oa de lui une reconnaissance de 9,000 fr. Il de-

manda de plus la caution de deux autres personnes. 

L'emprunteur souscrivit encore un engagement d'hon-

neur ainsi conçu : 

« Je soussigné reconnais quo M. Barbot m 'a prêté cejour-
d'Imi et sur ma demande expresse, 9,000 francs. Je m'engago 
tt lui remettra cette somme, avec le» intérêt» légaux, un moi* 

CHR«NiftïrE 

DEPARTEMENS. 

— RIIOXE (Lyon). — Lundi et mardi dernier, le 2
e Con-

seil de guerre de la 7" division militaire s'est assemblé à 

l'effet de juger le nommé Louis Thierry, capitaine au 19' 

régiment de ligne, accusé de nombreux faux en écriture 

privée, précédemment condamné pour les mêmes faits par 

le 1" Conseil à cinq années de réclusion et à la dégrada-

tion militaire, mais dont le jugement avait été annulé par 

le Conseil de révision. Plusieurs officiers du régiment de 

l'accusé ont été entendus comme témoins pour s'expliquer 

sur sa moralité et sur la fabiication et l'usage des faux. 

Après avoir entendu M le capitaine-rapporteur Cachaux 

et le prévenu Thierry, tant par lui que par son défenseur, 

M' Çbaurand, le Conseil de guerre s'est rétiré dans la 

salle des délibérations. Il est rentré après deux heures, 

déclarant l'accusé coupable de fabrication et d'usage de 

pièces fausses sur toutes les questions et à l'unanimité 

\lors du premier Conseil, deux voix avaient manifesté en 
sa laveur une grande indulgence). 

Le Tribunal militaire, faisant application à l'accusé des 

peines portées par la loi, l'a condamné à cinq années de 

réclusion, à la dégradation militaire en présence de toutes 
les troupes assemblées sous les armes. 

Après le prononcé du jugement et sa lecture par le ca-

pitaine-raooorteur, le Conseil a fait rentrer le condamné. 

n'a échappé à la mort que par miracle ; on assur 

n'est pas encore hors de danger.
 e

 1". 

» Pendant près de vingt minutes, l'immense n 

tion accourue sur les lieux du désastre a été en n ̂  

l'anxiété la plus déchirante à la vue d'un maçon et
 ? 

jeune enfant qui, surpris sur les toits par l'incendie > 

taient réfugiés sur l 'extrémité supérieure du péristV 

de là imploraient à grands cris des secours qu'ï 

sayait en vain de leur porter. Enfin, à l'aide de quel
fi

' 

éohelles ajoutées, on est parvenu à délivrer ces deux ̂  

heureux, vers lesquels on voyait s'avancer rapide!! 

une fournaise ardente. Comme toujours, on a comm 

par attribuer ce sinistre à la malveillance, mais on est^ 
core sans aucunes données positives. 

» La composition du dernier spectacle, dont l'affi 

existe encore dans la plupart des quartiers de la ville 

sente une singularité qu'on a généralement remarnu^ 

on jouait hier dimanche la Justice de Dieu et la Berri' 
Nuit de Chénier. » 

Selon une autre lettre, le feu aurait été évidemment rr 
par une main malveillante ; il aurait pris simultanérrip 
aux quatre coins de la salle. 

Le dommage est apprécié à 200,000 francs. La sa 

était assurée par la Compagnie générale et par la Cornw 
gnie du Phénix. 

PARIS , 31 JANVIER. 

— M. le président Pécourt, en continuant à mardi*, 

chain une cause commencée depuis quelques semaines" 

annoncé que la santé de M. le premier président Séguie 

dont la présence, est indispensable pour compléter \ 

nombre légal des juges de cette cause, s'était assez air* 

liorée pour lui permettre de reprendre désormais ses fou 

tions. 

—La Cour royale s'ést réunie aujourd'hui en audiene 

solennelle. A l'ouverture de l'audience, plusieurs licencie 
ont prêté le serment d'avocat. 

La Cour a confirmé ensuite, sans défense contradictoirt 

deux jugemens du Tribunal de première instance de 1: 

Seine, portant nomination de conseils judiciaires. 

Dans la première affaire , Me Lamaille, avoué à t 

Cour, exposait que M*" veuve Secretinest arrivée à l'fo 

de quarante-huit ans. Après avoir dissipé toutes ses re; 

sources et le modeste patrimoine de ses enfans, elle a to, 

il y un an, un voyage en Italie, non pour voir les 

merveilles de cette terre classique, non qu'elle fût attiré 

sur les bords de l'Amo et sous le ciel de Naples parle 

traditions poétiques du climat ; elle fuyait, disait-elle, pou: 

se soustraire aux persécutions de la police. 

En Italie, M°" Secretin voyait dans toutes les personne 

qu'elle rencontrait des sbires, des séides, des sic» 

conjurés pour la perdre. Elle a erré ainsi de ville envi 

saluant dans sa course Venise, Milan, Gênes, Florence t 

Rome, obligée d'implorer partout l'appui et le s«« 

de ses compatriotes ou des autorités consulaires. As: 

retour d'Italie, sa fortune se composait, hélas! d'il 
somme de 2 fr. 

Bien que M
me

 Secretin eût dilapidé un capital i 

22,000 fr. appartenant à l'un de ses lils, ses deux enfc; 

lui avaient fait naguère une rente de 1,500 fr., qui s'e 

élevée jusqu'à 3,000 fr. 

Pour empêcher ses ruineuses prodigalités et la mettrei 

l'abri du besoin, en lui conservant cette pension alimenta, 

re, M™" Delarue, mère de Mme Félicité Delarue, cette 

nière veuve de M. Esprit Secretin, ancien officier des 

rêtsdela couronne, et l'un des fils de Mme Secretin, a 

mandé à la justice la nomination d'un conseil judiciai: 

pour M
,nr

 Secretin. Le Tribunal civil de la Seine a ^ 

droit à cette demande. Sur l'appel de M
me

 Secretin, qui»
1 

pas fait présenter d'avocat, la Cour, après avoir entend 

M. l'avocat-général^ Nouguier, a confirmé purement : 

simplement. 

La seconde affaire concernait M"" Sophie Douin, de 

la Cour s'est déjà plusieurs fois occupée. Voici les »' 

tels qu'ils résultent des courtes observations qu'a pre* 

tées M' Baroehe : 

M
11

" Magny, épouse de M. Douin, médecin, par»"
1 

quoiqu'elle fût mariée sous le régime dotal, à aliéner ** 

mentanément 17,500 francs de rentes sur le grand-Iivt 

Tant (pue son mari vécut, sa fortune fut protégée coff 

ses prodigalités insensées et la ruine la plus immine* 

Des arrêts de la 1" et de la 2
e
 chambre de la Cour al-

lèrent les obligations qu'elle avait contractées, et le
8
* 

très actes par lesquels elle disposait de partie de son f 

trimoine. Mais le 24 juillet 1845 M. Douin mourut' 

devint urgent de faire pourvoir M"" Douin d'un consei> .. 

diciaire ; une demande fut donc formée à cet effet \ 

deux de ses proches parens. Cette demande s'est pref
 ( 

tée devant la chambre des vacations ; mais M"" D
0

"
111 

contesté la compétence de cette chambre. 

Le 12 septembre 1845, la chambre des vacations re 

un jugement ainsi conçu sur la compétence : 

« Attendu que la chambre des vacations est instituée p° 

connaître des affaires urgentes ; , igf 

» Attendu que parmi les affaires de cette nature, et » 
tète, se placent celles relatives à la dation de conseil a

 fS 
celles analogues qui tendent à arrêter chez des dissipa

teU
. 

des aliénés le cours d'une gestion désastreuse ou insi 

les conduit incessamment ou prochainement à leur
 ru

"l'|)»* 
» Attendu que dans l'espèce particulière les faits relate ^ 

le rapport de M. le juge-commissaire appellent au p'
us 

point une décision rapide et prochaine. 
» Par ces motifs, le Tribunal se déclare compétent) 

l'affaire, et remet pour statuer an fond à la quinzaine. 

Un jugement par défaut intervint le 26 septembre 

qui nommait à M"" Douin un conseil judiciaire. _ ^ 

M"" Doin a tout à la fois interjeté appel du j
n

t> ^ 

d'incompétence, et formé opposition au jugement p ^ 

fant. Sur son opposition, la première chambre du 

nal est saisie. . <•
 c

tjoC 

M°" Doin, disait M* Baroehe, aura d ne la satisi 

te-

d'être pourvue d'un conseil judiciaire par la Y 
chambre, et non itoint nar la chambre des vaca"0 ^ , et non point par la cli 

pendant les intimés ont intérêt à la confirmation $ 

doux jugemens , parce que l'interdiction de Ç;o ^ 

court à dater du jour du jugement qui a accueilli jy 
mande de nomination d'un conseil judiciaire, et q .Jr, 

Doin, tant qu'elle n'est pas pourvue d'un consft\^ *, 

lapider sa fortune, qui s'élève encore à 26,000 
renies, 
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Hçto, 

a confirmé, sur les conclusions de M. l'avoeal-
La Cour 

général. 
_ On sait que dans le Sénat conservateur 1 empereur 

avait fait 
entrer des personnages éminens de tous les pays 

- "
m5m

e temporairement, à la France, en leur ac-
rCU!w un traitement de 36,000 francs. Plus tard, après 

i te de l'Empire et les premiers evenemens de la 
1 , nation une ordonnance émanée du roi Louis 
Restaurauo

 et unc loi du 8 novembre 

¥u mTmTannée,"reduisirent ce traitement sénatorial à 
. j-o/i non francs Comme dédommagement de 

accorda aux. anciens 

n droit de réversibilité 

?e '"mme de 24,000 francs 
la

t

S
,°
P
 réduction, le roi Louis XVI 

Seurs et à leurs fils aînés 

j-nn partie de ce traitement. 
Henri, comte de Saur, agissant ji Henri, eumie uc UOUL , os"""""" 

i inique du comte de Saur, ancien sénateur, ayan 
«des lettres de grande naturalisation, a songé fils 

tenu 

au nom et comme 

ayant ob-

à se 

valoir dii bénéfice'de ces lois et ordonnances royales. 

Conséquence, il a assigné en référé : 1° M. le ministre 

A finances; 2° l'intendant-général de la Liste civile; 

f\ grand-référendaire de la Chambre des pairs. M* Ch. 

K dm son avoué, a exposé : que le comte de Saur fils, 

a a'ualité de fils aîné d'ancien sénateur, était partie 

Méressée dans l'ordonnance royale, contenant contrat 

transactionnel , rendue le 1" mars 1819 par le roi Louis 

vyill, ainsi conçue : 

I e Roi» sur 'a proposition du président du conseil des 

^"considérant que les anciens sénateurs, pairs et non pairs, 
j" «rient unanimement, depuis juillet dernier, d'être remis 

nossession de leur traitement de 36,000 francs ; 
etl , Voulant que notre volonté royale, exprimée dans l'ordon-

e du 4juiul814, à l'égard du traitement sénatorial, ne 
" «rve aucune atteinte rétroactive, nous avons résolu de dé-
n^mager les anciens sénateurs de cette retenue de 12,000 fr. 
dans la personne de leurs fils aînés; 

» Rendons li décision suivante : 
«Voulons et nous plaît de leur assurer irrévocablementjpar la 

récente la réversibilité de 12,000 francs de pension sur la tête 
SP leurs fils aînés, et leur vie durant, k dater du jour du dé-

cès de leurs pères titulaires ex-sénateurs. 
» Signé Louis. 

» Le président du conseil des ministres, 

» Signé DESSOLLES. » 

En conséquence de .ces documens, M' Boudin sollicitait 

amplialion de ladite ordonnance, en vertu des art. 841 et 

suivans du Code de procédure, et priait M. le président 

d'ordonner que M. le grand-référendaire de la Chambre 

des pairs, M. le ministre des finances, et M. l'intendant-

général de la Liste civile, fussent tenus de la délivrer au 

demandeur dans les trois jours. M. le président deBel-

Jeyme, attendu la gravité de l'affaire, a renvoyé la de-

mande à l'état de référé à l'audience de la 1" chambre du 

Tribunal, vendredi prochain. 

— M. Ghélice, directeur d'une troupe équestre, avait 

été engagé, lui et sa troupe, au Cirque des Champs-Ely-

sées pour la saison d'été, et au Cirque du boulevard du 

Temple pour la saison d'hiver, moyennant 1,500 fr. par 

mois. Une demoiselle Ballestrat figurait parmi les écuyè-

res, à raison de 200 fr. par mois. Au mois d'octobre der-

nier, cette jeune personne partit, en compagnie de sa 

mère, en voyage, et ne revint pas. Cette fugue jeta quel-

que froideur entre MM. Gallois et Ghélice, et bientôt 

celui-ci se vit refuser le paiement de ses appointemens, 

qu'il réduisait toutefois à 1,300 francs. Il a formé une de-

mande en paiement devant le Tribunal de commerce, et 

M. Gallois y a répondu par une demande en résiliation du 

traité. 

Aujourd'hui, en référé, M. Ghélice venait, par l'organe 

de M' Léon Bouissin, son avoué, alléguer que ses artistes 

devaient jouer dans le Cheval du Diable, qu'ils assistaient 

«ssidument aux répétitions, et formaient ainsi douze per-

sonnes à la dharge de M. Ghélice, réduit aux expédiens 

par ces refus ete paiement. Il demandait en conséquence 

a être autorisé à toucher provisoirement un secours sur 

ses appointemens échus, et que M. Galleis fût astreint à 
déposer le montant de ces appointemens à la Caisse des 

dépôts et consignations ; mais M. le président, après avoir 

entendu M' Camproger, avoué de M. Gallois, attendu qu'il 

s'agissait de conventions verbales, a dit n'y avoir lieu à 

référé, et a renvoyé les parties à se pourvoir. 

—Aujourd'hui, la Cour d'assises a terminé les débats de 

l'affaire de faux en matière de remplacement, qui ont oc-

cupé deux de ses audiences. (V. Gazette des Tribunaux 

du 31 janvier). Les défenseurs des accusés ont plaidé à 

l'ouverture de l'audience. M. l'avocat-général Jallon a ré-

pliqué, en ce qui concerne seulement les sieurs Cohade 

père et fils, et M" Marie lui a répondu. 

Après le résumé de M. le président, les jurés sont en-

trés en délibération, et y sont restés jusqu'à huit heures. 

Leur déclaration a été affirmative en ce qui concerne 

Cohade père et Cohade fils, mais avec admission de cir-

constances atténuantes. Elle est négative en ce qui con-

cerne tous les autres accusés, dont la mise en liberté est 

immédiatement ordonnée. 

Cohade père et Cohade fils sont ensuite introduits, et la 

<jQur rend un arrêt qui condamne Cohade père à cinq 

années de réclusion et à l'exposition, et Cohade fils à trois 
années de prison. 

■ ^P
r
ès le prononcé de cet arrêt, M' Marie, défenseur des 

leurs Cohade, pose des conclusions tendant à demander 

acte de ce que l'un des témoins de l'affaire a été entendu 
sans prestation de serment. 

M. le président : La Cour ne peut donner acte d'un fait 

J! 6St p.as dans son souvenir. 
M' Marie : Ce fait a été remarqué par plusieurs person-

nesque la Cour pourra entendre. 

M. le président : Oh ! nous ne pouvons pas faire une 

If'
6
^ !'

au
dience. Avez-vous des conclusions écrites? 

la c *e : Certainement; je vais les déposer, et je prie 
. i r Qe me donner acte de ce que j'ai voulu faire cons-

M i
fait

 ?
Ue

 j
e viens d

'
in

diquer. 
M> le président : La Cour ordonne qu'il en sera déli 

bé re. 

n y a pas heu à en donner acte à la dé 

être prouvé devant la 

Après une courte délibération de la Cour, M. le prési-
ue"t prononce l'arrêt suivant : 

« La Cour,' 

narl^
e

f
du quelefaitrelevé dans les

 conclusions déposées 
ren; d? te,nseur des condamnés Cohade n'est pas dans les sou-

en 'is de la Cour; 

. » Que dès-lors i 
rense; 

" Que ce fait n'est pas de nature à 
^our par voie d'enquête, 

» Déclare qu'il n'y a lieu de donner acte de ce fait. 

L audience est levée à neuf heures du soir. 

MiÙ~îî
-
'
Gliyon

'
 é

P
icier

>
 avait

 au nombre de ses pratiq 

saima ry V ayanl> depuis une dizaine d'années, coiffé 
a nie Catherine, mais fraîche encore, et douée de deux 

Ieur r?Uî avaient séduit l'épicier, sans doute à cause de 

Mil. £rml noire comm
e des pruneaux. Le 15 avril 1845, 

Mery étant venue chez le sieur Guyon pour v faire 

quelque emplette, celui-ci s'avança verslile 'les br? 
"us, en lut disant 
ne 

_. as ten-
Vous arrivez dans un moment bien nCMircm -v v, i —«no MU munie 

lWneKJ?
U
^^t,T^î

le
' J

e vais
 vous donner 

«t la plus boni H^
arb '- M MéP' f

,eu
 fl»ttée du cadtau, 

à bon" "- -
 des

résistances; alors l'é ' 

arcin. Par malheur, le sieur Guyon est doué de poignets 

robustes, et, dans la lutte, M"" Méry eut un des siens 

foulés. Forcée de se faire soigner à l'hôpital, elle y resta 

quatre mois, et aujourd'hui encore elle n'a pas le libre 
usage de sa main droite. 

M"' Méry ne demandait pas mieux que d'entrer en ar-

rangement avec le sieur Guyon ; mais celui-ci n'ayant 

pas eu honte de lui offrir cinq francs, l'ouvrière se déter-

mina à citer le sieur Guyon en police correctionnelle, et il 

comparaissait aujourd'hui devant la 6' chambre, sous la 

prévention de blessures par imprudence. 

M. le président : Guyon, vous êtes prévenu de blessu-

res envers la fille Méry; qu'avez-vous à répondre? 

Le sieur Guyon : Je ne comprends pas ce que M"' 

Méry veut dire... Il est vrai que je lui ai serré les deux 

main», mais doucement, délicatement, et comme la galan-

terie française m'en faisait un devoir. 

M. le président : Cependant elle a eu le poignet foulé, 

et elle est restée quatre mois à l'hôpital. 

Le prévenu : Qu'est-ce qui me dit que c'est à cause de 

ça?... Elle a pu se blesser elle-même. Ce qu'ily a de sûr, 

c'est qu'elle n'a parlé de cela que le troisième jour. 

M. le président : Si vous ne vous étiez pas permis une 

coupable plaisanterie, cela ne serait pas arrivé. 

Le prévenu : Je pouvais me le permettre ; M lle Méry m'a-

vait demandé plusieurs fois de la conduire au bal du 
Vauxhall. 

M' Chaulin, avocat de M"' Méry, prend des conclusions 

tendant à ce que le sieur Guyon soit condamné à 500 fr. 

de dommages- intérêts envers sa cliente, qui s'est portée 

partie civile. Pour détruire les insinuations de l'épicier, 

l'avocat donne lecture d'un certificat ainsi conçu : 

« Je, propriétaire d'une maison rue des Trois-Bornes, sous-
signé, certifie que M11 ' Méry (Adèle), ouvrière à l'aiguille, de-
meure dans ma maison depuis le mois d'avril 1814, et que je 
n'ai reçu contre elle, tant par ses voisins que par le concierge, 
aucun rapport qui permette de douter de sa moralité. 

» Je certifie, en outre, qu'elle me devra, au 1" octobre pro-
chain, trois termes de loyer, soit 45 francs. 

» Paris, ce 25 septembre 184o. » 

Me Chicoisneau présente la défense du sieur Guyon. 

Le Tribunal condamne le sieur Guyon à 16 fr. d'amende 

et à 200 fr. de dommages-intérêts envers la demoiselle 

Méry ; fixe à six mois la durée de la contrainte par 

corps. 

— La fille Fleur, couturière, à laquelle, sans doute 

dans un but de plaisant rapprochement, son parrain a 

donné les prénoms do Bose-Hortensia, était traduite au-

jourd'hui devant la police correctionnelle (6e chambre), 

sous une prévention de vol. 

Cette fille était malade à l'Hôtel-Dieu, et dans le lit à 

à côté du sien gisait la femme Lamy. Cette dernière avait 

quelque argent, qu'elle serrait précieusement sous son tra-

versin. La fille Fleur l'avait entendu sonner plusieurs fois, 

et avait résolu de s'en emparer, ce qu'elle parvint à exé-

cuter pendant que la malade dormait. Quand la femme 

Lamy s'aperçut de cette soustraction, elle jeta les hauts 

cris, et se plaignit à la sœur chargée du service de la 

salle. Les soupçons, dirigés par certains indices, se por-

tèrent sur la fille Fleur : on la fouilla, on chercha dans ses 

effets, dans son lit, jusque dans ses matelas, et l'on ne 

trouva rien ; mais on remarqua que cette fille tenait avec 

affectation ses mains croisées sur son bonnet .• on se douta 

alors que l'argent pouvait bien être caché là, et, en 

effet, on trouva les 9 francs enlevés à la femme Lamy en-

fouis dans le chignon de la fille Fleur. 

M. le président : Convenez-vous avoir soustrait 9 fr. 

au préjudice de la femme Lamy, votre voisine de lit à 

l'Hôtel-Dieu ? 

La prévenue : Je conviens les avoir pris, mais je ne les 

ai pas volés. 

M. le président : Comment ? que voulez-vous dire ? 

La prévenue : Je veux dire que c'était une plaisanterie 

que je voulais faire. 

M. le président : C'était si peu une plaisanterie, que 

vous vous êtes laissée fouiller sans rien dire, et que ce n'est 

qu'à un hasard que l'on a dû la découverte de l'argent 

que vous aviez très bien caché. 

La prévenue : C'est faux ! pendant qu'on fouillait sur 

moi, j'ai dit en riant: Vous brûlez ! vous brûlez !.., preuve 

que je n'avais voulu faire qu'une plaisanterie, et que je re-

connaissais avoir pris l'argent. 

Malgré cette ingénieuse défense, la fille Fleur est con-

damnée à deux mois d'emprisonnement. 

- Sur une double plainte d'escroquerie et d'usure, 

portée devant le Tribunal correctionnel (7* chambre), le 

sieur Jean-Léonard Codet, ancien négociant, a été ren-

voyé sur le premier chef, et condamné, pour délit d'habi-

tude d'usure, par application de l'article 4 de la loi du 

3 septembre 1807, à 3,000 francs d'amende. La durée de 

la contrainte pur corps a été fixée à deux ans. 

— Le Tribunal correctionnel (7" chambre) a prononcé 

aujourd'hui, sur la plainte en abus de confiance portée par 

M. L. Grillot, auteur de l'ouvrage : Le Professeur de 

Coupe, contre le sieur Miné, imprimeur lithographe. (Voir 

la Gazette des Tribunaux du 25 de ce mois.) 

Après avoir entendu M* Da, qui a soutenu la plainte, et 

M* Leroy de Saint-Amand qui l'a combattue, le Tribunal 

a renvoyé Miné de la plainte, et" condamné la partie ci-

vile aux dépens. 

— Thérèse Doucet est grande, sçche et jaune. Elle a 

trente ans. Elle se plaint d'un abus de confiance commis 

par un garçon de son pays. Toutes les filles de trente ans, 

grandes, sèches et jaunes, ont à se plaindre des garçons, 

qu'ils soient ou non de leur pays. 

Le prévenu fait défaut. 

M. le président : Dites les circonstances du vol. 

Thérèse : Les circonstances que Joseph Milet allant au 

pays, je lui ai donné soixante francs pour ma mère, et 

qu'il ne les a pas remis. 

M. le président : Avez-vous la preuve qu'il ne les a 

pas remis? 
Thérèse : Puisqu'il n'a pas seulement été au pays ! 

M. le président : Qui vous l'a dit ? 

Thérèse : C'est sa même personne, Joseph Milet, puis-

que je l'ai rencontré en plein cœur de Paris, rue Saint-

Honoré, qu'il faisait la noce avec des camarades et mon 

argent. 

M. le président : Ne pensez-vous pas qu'il ait plus 

tard l'intention de vous rendre votre argent? 

Thérèse, avec feu : Lui? jamais! Il est bien trop mau-

vais sujet pour ça, le scélérat! 

M. le président : Si vous le connaissiez pour un mau-

vais sujet, comment l'idée vous est-elle venue de lui con-

fier votre argent? 

Thérèse : Une mauvaise idée que j'ai eue. 

Le seul témoin dans celte affaire, une compatriote de 

la plaignante, petite paysanne éveillée, vient expliquer 

comment la mauvaise pensée a pu venir à Thérèse. 

M. le président : Est-il à votre connaissance que la plai-

gnante ail remis au prévenu 60 francs qu'il devait, en al-

lant au pays, remettre à ses païens. 

Horlense : Certainement, j'y étais de moi-même, quand 

elle lui a donné douze belles pièces de cent sous toutes 
reluisantes. 

-t-il 
avec la grande Thérèse, dans la rue Sainl-Honoré. 

M. le président : Qu'a-t-il dit pour se justifier? 

nié avoir reçu l'argent? 

Horlense : Pour l'argent, non; mais il a nié pour l'autre 

affaire. 

M. le président : Quelle autre affaire? 

Horlense : Vous savez donc pas? ( Se tournant vers la 

plaignante. ) Eh Thérèse ! t'as donc pas dit qu'il ne vou-

lait plus se marier avec toi ? 

Thérèse, avec humeur : Qu'est-ce que ça regarde ces 

Messieurs? petite bavarde ! 
Horlense : Je croyais que t'avais conté la chose par toi-

même. 

M. le président : Il y avait donc promesse de mariage 

entre eux? 

Hortense : Mieux que ça, puisque la petite Thérèse lui 

avait donné les 60 fr. pour que sa mère s'oppose pas à la 

chose. 

M. le président : Pensez-vous que Thérèse ait porté 

plainte contre Milet, moins parce qu'il a gardéjles soixante 

francs, que parce qu'il n'a plus voulu l'épouser? 

Horlense: Elle s'en fiche pas mal, de l'argent. Comme 

elle m'a dit, l'argent, ça se rattrape en travaillant ; mais 

pour un marieux, à son âge de la petite Thérèse, ça n'est 

pas commode à trouver 
La chose ainsi expliquée, Joseph Milet , qui n'est pas 

là pour se défendre, est condamné à deux mois de prison. 

— Le jeune Florentin a eu le grand tort de renoncer à 

son métier de faiseur de mottes à brûler pour embrasser 

la profession plus bruyante peut-être d'artiste en plein 

air, d'autant plus qu'exerçant sans l'autorisation de la po-

lice il se plaçait ainsi en état flagrant de contraven-

tion; mais, ce qui est plus grave encore, c'est d'avoir abu-

sé de sa belle voix pour voler une pièce de 5 francs à l'un 

de ses bénévoles auditeurs, qui l'a fait traduire pour ce 

fait devant le Tribunal de police correctionnelle. 

Le sieur Fromageot, ainsi pris pour dupe, raconte com-

ment les choses se sont passées : 

J'aime passionnément le chant, que je cultive moi-mê-

me avec quelque succès, si j'ose le dire : passant donc 

dernièrement au coin de la rue Montmorency, j'entendis 

ce jeune homme qui vraiment me fit un sensible plaisir. 

Dans l'intention toute naturelle d'encourager le talent, et 

voyant au surplus que la foule l'écoutait sans rémunéra-

tion aucune, je tirai de ma poche une pièce de 5 francs, 

que je remis à cet intéressant artiste, en le priant de me 

vendre un cahier de chansons de 10 centimes, sans ou-

blier de me rendre ma monnaie. En ce moment vint à 

passer une voiture de blanchisseur, qui fendit la foule ; 

mais la foule s'écoula, et avec elle disparut le chanteur; 

de façon que j'attendais toujours mon cahier de chansons 

et ma monnaie. J'attendis même fort longtemps, et tou-

jours en vain, lorsque, ennuyé à la fin, je pris le parti de 

laisser mon nom et mon adresse chez le marchand de 

vins du coin, bien convaincu que l'artiste ne me ferait pas 

au moins attendre sa visite... Déçu dans mon espoir, j'ai 

fait bien des pas et des démarches pour retrouver mon 

homme; et j'y suis parvenu à la fin, puisque je vous l'a-

mène. 

M. le président à Florentin : Qu'avez-vous à répondre ? 

Florentin ; J'ai à répondre que je suis encore aba-

sourdi sous le coup du guignon qui m'a poursuivi dans 

cette affaire. Figurez-vous qu'après avoir fait ma petite 

recette de décimes autour du rond, je crus entrevoir un 

sergent de ville en bourgeois parmi mes auditeurs; 

comme j'étais en contravention, je ne fus pas fâché de la 

circonstance de la voiture du blanchisseur pour m' évader 

dans la bagarre. 

M. le président : Mais la monnaie de la pièce de 5 fr. 

que le plaignant vous avait remise ? 

Florentin : C'est là le commencement de mon guignon. 

Vous figurez-vous mon effroi lorsqu'eu comptant mes 

gros sous, j'y remarquai la malheureuse pièce! A qui ap-

partenait-elle? je n'en savais rien, et par conséquent à 

qui et comment la rendre ? 

M. le président: Il fallait à tout hasard venir prendre des 

renseignemens au coin de la rue où vous aviez chanté ; 

vous en auriez obtenu de certains, puisque le plaignant 

avait eu la précaution de laisser son nom et son adresse 

chez le marchand de vins. 

Florentin : C'est bien aussi ce que j'ai fait ; mais voilà 

où continue le guignon. Je me mets donc en route pour 

aller trouver ce bon M. Fromageot, rue des Rosiers; j'ar-

rive, j'entre sous le vestibule.... 

Fromageot, isterrompant : N'y a pas de vestibule d'a-

bord, c'est une allée. 

Florentin : J'entre donc dans l'allée, et m'adressant au 

concierge.... 

Fromageot, interrompant encore : N'y a pas de con-

cierge, chacun des locataires a son passe-partout. 

Florentin : Enfin n'importe : impossible de mettre la 

main sur monsieur. 

Fromageot : Je me flatte cependant d'être assez avanta-

geusement connu dans mon quartier. 

M. le président, au prévenu : Votre système de défense 

est pitoyable; vous feriez bien mieux de convenir de votre 

faute et d'en témoigner un repentir auquel on pourrait 

croire, puisque l'on n'a rien à dire sur vos antecédens. 

Mais ce que vous auriez encore de mieux à faire, ce 

serait de reprendre votre ancien métier. 

Florentin : Oui, Monsieur, vous avez bien raison, je 

referai des mottes à brûler; et d'ailleurs l'artiste en plein 

vent n'est pas assez encouragé par la police, qui refuse 

d'accorder des permissions. 

En attendant, Florentin s'entend condamner à quinze 

jours de prison. 

— Le 6 janvier dernier le 2e Conseil de guerre de Paris 

fut saisi d'une accusation de faux en écriture privée, diri-
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 main», les lui croUa »ur le dos, et 

îpicier, qui tenait 

l ouvrière par les 

accomplit «on 

M. le président : Et vous savez aussi qu'il n'a pas quitt 

Paris, et qu'il n'a pas rendu les 60 f.? 

Hwtmtt i Bien «ûr, puisque je l'ai vu de moi-mêmo 

gée contre un sous-officier du 46e régiment de ligne ; 

cette accusation ayant été justifiée par les débats, le nom-

mé Nicolas fut condamné a la peine de cinq années de ré-

clusion, à la dégradation militaire et à un fr. d'amende 

seulement. 

Ce jugement a été attaqué simultanément par un pourvoi 

en révision formé d'office, par M. le commissaire du Roi 

près le Conseil de révision, et par un autre pourvoi for-

mé par le sergent Nicolas. Sur l'ordre de M. le lieutenant-

général, le Conseil de révision de h. 1" division s'est réuni 

sous la présidence de M. le général Fouché.M. le capitaine 

d'état-major de Loverdo a tait le rapport de cette affaire ; 

il a signalé au Conseil une fausse application de l'art. 463 

en ce que le Conseil de guerre avait abaissé au-dessous de 

100 fr. l'amende prononcée par l'art. 164, qui fixe à 

100 fr. le minimum de l'amende prononcée contre les cou-

pables du crime de faux. 

M. Lyautey, sous-intendant militaire, remplissant les 

fonctions de commissaire du Roi, a invoqué la loi du 18 

vendémiaire, et demandé la cassation et l'anulation du 

jugement du 2* Conseil de guerre, par les motifs indiqués 

par M. le capitaine-rapporteur. 

Le Conseil, après en avoir délibéré, a prononcé la 

nullité de la procédure et a cassé le jugement de con-

damnation. En conséquence, l'affaire est renvoyée devant 

le 1" Conseil de guerre pour y être jugée de nouveau. 

— Une scène sanglante, suite de la dernière coalition 

des ouvriers charpentiers, vient de se passer dans la com-

mune de Courbevoie. Un sieur Bertrand dit le Bordelais, 

marchand de vins logeur de cette commune, était en 

même temps contre-maître charpentier. Dé plus, il était ce 

qu'on appelle le père de ces ouvriers, c est-a-dire que 

les charpentiers qui travaillaient darts cette commune et 

aux alentours logeaient chez lui et y prenaient leurs 

Lorsque, l'année dernière, les ouvriers charpentiers se 

coalisèrent et interrompirent leurs travaux, Bertrand te 

Bordelais refusa de faire cause commune avec eux, et 

comme les ouvriers dont il était le contre-maître étaient 

tous entrés dans la coalition, et que par conséquent il 

n'en avait plus un seul à ses ordres, il s'embaucha com-

me simple charpentier et ne cessa jamais de travailler. 

Cette conduite irrita vivement les ouvriers, qui, des 

lors, firent entendre de sourdes menaces. Cependant, ils 

ne les mirent pas à exécution, et l'on devait croire que le 

temps avait calmé ces haines, lorsqu'avant-hier au soir 

sept charpentiers se présentèrent dans le cabaret du sieur 

Bertrand, où il ne se trouvait en ce moment aucun con-

sommateur. Ils y étaient à peine entrés, qu'ils se mirent a 

lui reprocher ce qu'ils appelaient sa lâcheté. Bertrand 

chercha à entrer en explication avec eux, et à leur faire 

enlendre raison ; mais ils ne voulurent rien écouter, et 

s'excitant eux-mêmes des injures qu'ils prodiguaient à 

leur ancien contre-maître, ils le menacèrent de le tuer. 

L'un d'eux, joignant bientôt l'action aux paroles, saisit 

un verre, et, le lançant avec force à la tête du marchand 

de vins, il l'atteignit à l'œil, qui jaillit entièrement de son 

orbite et tomba sur le carreau. 

Au bruit de cette scène affreuse, aux cris poussés par 

le malheureux Bertrand, on accourut de toute part, on 

cerna la maison, et on se mit en devoir d'arrêter les cou-

pables. Six d'entre eux purent être pris, mais le septiè-

me parvint à s'évader. Ce dernier est, dit-on, l'instigateur 

de la scène, et l'on fait d'activés recherches pour s'empa-

rer de lui. La gendarmerie de Neuilly, avertie aussitôt de 

ce qui se passait, accourut sur les lieux, et conduisit les 

six inculpés chez le commissaire de police, qui, après 

avoir dressé procès-verbal, ordonna leur translation au dé-

pôt de la préfecture de police. 

— Une paisible rentière de la rue de la Lune voit en-

trer assez brusquement chez elle un petit jeune homme 

qu'elle ne connaît pas le moins du monde, et qui lui dit 

avec beaucoup d'aplomb : « Pardon, madame, mais vous 

n'êtes pas M. Félix, tailleur, à ce que je crois? — Il n'y a 

ni de M. Félix, ni de tailleur dans la maison, monsieur. —■ 

J'ai donc bien l'honneur de vous saluer. » Et le petit 

jeune homme se retire. Quelques minutes après, la ren-

tière s'aperçoit qu'on vient de lui prendre la clé d'une 

■chambre qu'elle occupe au sixième. L'alarme est aussitôt 

donnée, et tous les locataires, le portier à leur tête, font 

une ascension dans les mansardes. On y trouve encore le 

petit jeune homme, fort embarrassé d'expliquer sa pré-

sence au milieu d'un tohu-bohu d'effets en désordre, dont 

il se disposait probablement à faire des paquets. Sans 

s'arrêter aux mauvaises raisons qu'il balbutie, on l'arrête, 

on le conduit chez le commissaire, et voilà comme il se 

fait que Lapince comparaît devant le Tribnnal de police 

correctionnelle, sous la prévention de vol d'une clé et de 

tentative de vol des effets de la chambre du sixième. 

Messieurs, dit-il à travers des flots de larmes, c'est la 

fatalité qui m'a joué un bien vilain tour. J'avais pris part 

à une rixe dans la galerie Choiseul ; j'aurais beaucoup 

mieux fait de passer mon chemin, puisque ça ne me re-

gardait pas; mais enfin, j'avais été si maltraité, que de 

tous les côtes on me glissait des adresses dans ma poche ; 

c'étaient autant de personnes qui m'engageaient à porter 

plainte, et qui me proposaient de me servir de témoins. 

J'y ai trouvé ainsi celle du tailleur de la rue de la Lune... 

et j'y suis allé. Les sanglots interrompent tellement la 

voix de Lapince, qu'il est impossible de l'entendre se jus-

tifier de sa méprise, aussi bien que de l'enlèvement de la 

clé Ses antécédens sont loin d'être irréprochables. Ce-

pendant le Tribunal, usant d'indulgence, ne le condamne 

qu'à un mois de prison, 

— Une bande de huit petits voleurs, qui s'attaquaient 

aux étalages des marchands, et dont les méfaits avaient 

motivé de nombreuses plaintes, a été arrêtée par les soins 

de M. Vassal, commissaire de police du quartier du Pa-

lais-Royal. 

— Nous avons signalé à différentes reprises les arres-

tations d'individus appartenant à la bande de malfaiteurs 

dont leréclusionnaire Hugue et le forçat Martinet étaient 

les chefs ; aujourd'hui, le nombre des prévenus dans cette 

affaire s'élève à 27, en y comprenant deux arrestations 

opérées hier dans des circonstances assez singulières. 

Dans le c«urs de l'instruction judiciaire qui se poursuit, 

on avait découvert qu'un orfèvre-bijoutier avait acheté à 

vil prix une quantité de bijoux et d'argenterie provenant 

de vols, ainsi que d'autres marchandises d'origine sus-

pecte. Un mandat fut décerné contre cet individu, en la 

possession duquel on trouva en effet de nombreuses pièces 

de conviction, entre auires des bijoux achetés par lui à 

une fille Mohiès, dont nous rapportions il y a quelques 

jours la condamnation en dixdiuit mois d'emprisonne-

ment pour vol de bijoux comml de complicité au préju-

dice d'un bijoutier du quai delà Mégisserie. 

Tandis que le commissaire de police procédait, en vertu 

du mandat dont il était porteur, à l'arrestation du recéleur 

présumé, les agens qui l'assistaient dans cette opération 

reconnurent dans un individu qui se dirigeait vers la bou-

tique sans se douter de ce qui s'y passait, un des malfai-

teurs de la bande Hugue et Martinet que la police recher-

chait, mais qui était parvenu jusqu'à ce moment à se sous-

traire aux investigations dont il était l'objet. 

Cet individu, arrêté immédiatement, se trouva porteur 

de différens objets provenant de vols, et ses vêtemens 

ayant été attentivement examinés, on reconnut que, com-

me plusieurs de ses complices, il portait les habits de per-

sonnes dans le domicile desquelles il s'était introduit à 

l'aide d'effraction ou de fausses clés. 

Cette double arrestation complète celles qui étaient à 

opérer. Désormais l'instruction de cette affaire ne peut 

plus éprouver de retard, et selon toute probabilité, la 

bande Hugue et Martinet comparaîtra sur les bancs de la 

Cour d'assises dans la seconde quinzaine du mois pro-
chain. 

— Hier encore, des individus ont été arrêtés en fla-

grant délit d'outrage à la pudeur publique. Cette fois, 

c'est rue Caslex, proche de la place de la Bastille, qu'ila 

ont été surpris. Contre l'ordinaire de ces sortes de gens, 

deux d'entre eux ont opposé une vive résistance aux 

agens ; l'un d'eux a même brisé sa canne en les frappant 

dans la lutte. C'est donc au double délit d'outrage pu-

blicaux mœurs et de résistance à des agens qu'ils auront 

à répondre. Un des individus arrêtés a prétendu être em-

ployé d'une administration publique ; les autres sont de 

ces misérables qui ont comparu dans l'affaire de la rue 
du Rempart. 

ÉTRANGER. 

— HOLLANDE (Zwolle), 23 janvier. — Dans tous les Etats 

ou existe un gouvernement représentatif, il est passé en 

principe que le discours prononcé par le souverain à l'ou-

verture de chaque session parlementaire doitê'iv re"-trdé 

comme rédigé par le ministère, et que, comme Ici, iî'iom-

be naturellement sous la critique de la presse. Les maiiis 

tratï du Tribunal de police correctionnelle de Zw
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■nent de se prononcer dans un sens diamétralement op-
posé a ce principe. 

Le procureur du Roi près ce Tribunal, y a traduit M. 

Louis-Charles Vart-rlulslen, rédacteur en chefet gérant 

responsable du journal intitulé : De Postuagen (la Dili-

gence), pour avoir critiqué, dans cette feuille, les passages 

concernant le budget qui se trouvent dans le dernier dis-

cours de la couronne, et, le Tribunal, attendu que s'il est 

Constant, d'un côté, que tous les élémens de ce discours 

ontété fournis par les ministres des divers départemens, 

ni n'est pas moins vrai que ce discours a été prononcé par 

1e Roi même, et que, par conséquent, on doit le regarder 

■comme émané de S. M. et comme l'expression de sa pen-

sée; d'où il suit que critiquer un tel discours, c'est of-
fenser la personne du roi, a condamné M. Louis-Charles 

Van.-Hulsten à la peine de deux ans d'emprisonnement. 

M. Van-Hulsten a interjeté appel de ce jugement. 

— On annonce pour lundi 2 février une brillante représen-

tation sur le théâtre du Palais-Royal, au bénéfice de M. Achard 

•qui jouera Bruno le Fileur, et le Bal d'Enfans. W" Déiazet 

jouera pour cette fois Vert-Vert, et M. Levassor chantera deux 

<le ses meilleures Chansonnettes. Enfin on donnera la fameuse 

pièce des Pommes-de-Terre malades, dont l'immense succès 

est attesté par une recette de 120,000 francs en quarante re-
présentations. 

— Dans notre numéro de vendredi dernier, nous avons in-

sère les honorables attestations qui ont été délivrées à M. Pierre 

SIMON . C'est donc rendre un véritable service au public 

en reproduisant un de ces nombreux certificats. On ne sau-

rait recommander trop vivement un praticien aussi habile 
pour la cure des hernies. 

Monsieur Pierre Simon, * 

Pour obtenir la cure d'une Hystérocèle, je vous prie de m'expédier 
votre spécifique, qui a si bien réussi sur un jeune homme âgé de trente 
ans, qui portait depuis plusieurs années deux hernies inguinales, une 
■de chaque côte, et qui, grâce à votre remède, se trouve dans une posi-
tion très satisfaisante ; enfin, il est radicalement guéri. 

Sous ce pli, vous trouverez un mandat sur la poste , suivant votre 
tarif. 

3e vous autorise à publier nia lettre. 

Recevez, Monsieur, l'assurance de mon profond respect, 

MUMER, 
Officier de santé à Spincourt, département de la Meuse. 

Le 8 septembre 1843. 

S 'adresser à l'auteur, M. Pierre SIMON , herniaire-bandagiste, 

aux Herbiers, département de la Vendée. Donner l'adresse am-
plement et lisiblement. (Affranchir.) 

— h'Encyclopédie du Droit poursuit rapidement le cours de 

ses publications. La 1(5' livraison commence le O volume, et 

contient les mots Conseil général de département, par M. Iler-

man, chef de division au ministère de l'intérieur; Conseil de 

préfecture, par M. Dufour, auteur du Traité du Droit admi-

nistratif expliqué ; Consul, par M. Richelot, chef de bureau au 

ministère des travaux publics ; Contentieux administratif, par 

M. Toucan, doyen de la Faculté de droit de Poitiers ; Con-

trainte administrative, Contrainte par corps, etc. La collabo-

ration active des jurisconsultes les plus éminens dans chaque 

spécialité, et l'exactitude avec laquelle se suivent maintenant 

les livraisons, justifient le succès de cet important ouvrage, 

destiné à remplacer le Répertoire de Merlin. 

4v.ïnDl \fïF MIIÎTHÎDU CONDITIONS SM5CUI.ES POUR LE 

ilMUnMllIi IHlUllAlUEli DÉPARTEMENT DE LA SEINE. La 

maison LESTIBOUDOIS, établie depuis seize ans, rue ÏS'otre-

Dame-des-Victoires, 38, M.ACE DE LA BOURSE , avantageuse-

ment connue, est celle qui ofl're le plus de sécurité aux fa-

milles, puisqu'elle dépose une somme égale à la prime d'as-

surance et qu'elle est la seule qui laisse ce dépôt pendant 

l'année de garantie. On n'exige aucun billet à ordre ni autre rè-
glement par anticipation. 

— M. ROBERTSON ouvrira un nouveau cours d'anglais, jeudi, 

5 février, à six heures un quart du soir. Dix autres cours, de 

forces différentes, sont en activité. Une enceinte est réservée 

pour les dames. On se fait inscrire de dix lieures à cinq, rue 
Richelieu, 47 bis. 

— M. Favarger ouvrira demain deux nouveaux cours d'écri-

ture en 25 leçons, dont un pour les dames, galerie Vivienne, 44. 

SPECTACLES DU 1" FEVRIER. 

OPÉRA. — Robert-!e-Diable. 

THÉÂTRE-FRANÇAIS. — llernani, le Voyage à Dieppe. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Domino, la Part du Diable. 
ITALIEN. — 

ODÉON. — Ipbigénie en Taulide. 

VAUDEVILLE. — Riche d'amour, les Trois Loges. 

VARIÉTÉS.— Les Compagnons, Roquefineite, la Gardeuse. 

GYMNASE. — Un Nuage au Ciel, la Mère de Famille. 

PALAIS-ROYAL. — L'Escadron, Indiana, les Pommes de terre 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Kean. 

GAITÉ. — Atar-Gull. 

AMBIGU. — Périnet-Leclerc, les Bohémiens. 

CIRQUE. — Relâché. 

COMTE. — Le Chemin de fer de Paris à la Lune. 

FOLIES. — Le Hussard de Felsheim. 

DÉLASSEAIENS-COMIQUES. — Les Trois Militaires. 

SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBEET-HOCDIN, galerie de Val 

104, Palais-Royal, k 8 heures du soir. 

DIORAMA . (Rue de la Douane). ■— L'Eglise Saint-Marc. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MTIMENT ET JARDIN l^ZZ^>^ 
^r^\J^^^t<^ *» «•«*» ^mobilière, 
du Tribunal de la Seine, le 6 février 1815. 

ne Rttinleils et Jardin, sis il Charonne, roule de Bagnolet, 5. 

Mise à prix : 7,10(1 Ir. 

f .S'adresser pour les renseignemens audit M- Gallard^avoue. 

MAISON À LA CHAPELLE S. i LZT~^ 
j^icatiori le samedi 7 février 184(1, au l'alais-de-Justlce à Pans, une 

T^m^ml sise à la Chapelle-Saint-Denis, rue de 'Constantine, 

42
R

b
evenu actuel, 3,115 francs, susceptible d'être augmenté de 1,000 fr. 

en surélevant le bâtiment existant au fond de la cour. 

Mise à prix : 10,000 francs. ....„, « >«„ 
S'adresser : 1° à M« Dyvrande, avoué poursuivant, a Paris, rue ïa-

vart, 8; 2° à M
c
 Naudeau, avoué, rue N'-des-Pelils-Champs, 3fi; 3" à 

M« Quilîet, avoué, rne des Moulins, 7. 

Et sur les lieux. y (4107) 

TERRAINSTPARIS ttfeïyrt.« >fm 
de mise à prix. — Vente sur licilation entre majeurs, en 1 audience des 

criées du Tribunal civil de première instance du département de la Sei-

ne séant au Palais-de-Juslice à Paris, local et issue de 1 audience 118 la 

première chambre dudit Tribunal, une heure de relevée, le mercredi 1 1 

lévrier 1846, en six lots, , 
De Terrains, dépendant de la succession de M. Jacques Laffillc, situes 

à Paris, près le canal Saint-Martin, entre la rue Grange-aux-Belles el 

ce, canal, et aboutissant à la rue projclée. 

Mises à prix réduiles : 

Premier lot, d'une contenancede 1021 mètres, 

Deuxième lot, d'une contenance de 1090 mètres 84 centi-

mètres suivant le jugement du 22 août 1845, el 1090 mè-

tres 24 centimètres d'après nouveau mesurage. 

Troisième lot, d'une contenance de 1410 mètres 03 cen-

timètres suivant le même jugement, et 1544 mètres 40 cen-

timètres nouveau mesurage. 

Quatrième lot, d'une contenance de 019 mètres 20 cen-

timètres suivant le infime jugement, et 019 mètres 74 cen-

timètres nouveau mesurage. 

Cinquième lot, d'une contenance de 668 mètres 78 cen-

timètres suivant le même jugement, et (181 mètres 54 cen 

limètres nouveau mesurage. 

Sixième lot, d'une contenanco de 001 mètres 18 centi 

mètres suivant le même jugement, el 035 mètres 92 ceo 

timètres nouveau mesurage. 

7, dépositaire d'une copie du cahier des charges et d'i 

2° A M' Martin, avoué il Paris, rue. Salnte-Aime, 4
(i

. 

3° A M« Aumont-ThiéviHc, notaire, boulevard Saint-Iw, ' 

M' Jamin, nolaire à Paris, rue de la Chaussée-d'AnT■ ' '9; 
À M. l'cllerin, rue Lnpnllelicr, m. 

S'adresser pour les renseignemens . 

1" A M" Grébaut,' nolaire à Courbevoio, dépositaire de Penchés,, 

des titres de propriété; 

. 2° A k' J. Camaret, avoué poursuivant la vente, quai des An»,, 

tins, 11, àTà ris; ' ^ 

3° A M' Masson, avoué colicilant, demeurant a Paris, quai des Ott 

Mov, 18. . (4128) 

Librairie de Jurisprudence ancienne et moderne. — VIDECOQ PfiKG ET FIL» , éditeurs, à Paris, place du Panthéon, 1. — Nouvelles publications. 

25 ti, 

20,000 fr 

20,000 

18,000 

18,000 

20,000 

TERRAINS A VENDRE 
courant des mois d'avril, de mai et de juin prochain, il

 Bei
. ' — \.]> 

vente judiciaire, a Paris, d'un Ri'and nombre de lots de Te. ° ""' il 

verses étendues (dépendant de la colonie de Maisons-Lam^/^Mc,]' 

aouvrrts de beaux ombrages, et situés dans les différons m P'uta^ 

parc de Maisous-Lallittc.
 qllilr

lier,7 
La colonie, fondée par M. LalUtto, dans ta belle prvprkjM 

prendre au printemps de cette année ses derniers et ses n|
u
, L

 do
't <k 

veloppemens ; située à peu de distance d« Paris, près i,.
s
 ,»

ra
,
n

ili J 
Seine, touchant à la forêt de Saint-Germain, desservie p

ar
 „

 8
 <lt l 

du chemin de fer, embellie déjà par les constructions varié.,
e
,
 s|j

% 

jolies maisons de campagne , cette colonie présente il ceux n,,; ,,?
es
 |£ 

tous les genres d'agrément, et les sages reglemcns du fonda,*, 1 
ranlissent à tous la conservation pour I avenir, l'aspect des li

eu
,
 e

" Si 

vant jamais être changé. "«p^ 

La vente de ces terrains offre en même temps aux spécuM 

chances les plus favorables. 

S'adresser sur les lieux, au garde, an pavillon d'entrée 

Etude de M* _ 

NAU, avoué àTÏ. . 
sâint-Honoi'é,i291. — Adjudication en l'audience des criée» dn»

1
» 

civil de la Seine, le samedi 28 février IBM, 

D'une grande et belle Maison sise a Paris, rue SainM;
eor

„
f

. 

i'anglc de la rue de Provence.
 8

 I, 
Mise à prix : 350,000 fr. 

L'adjudicataire aura les plus grandes facilite* pour le ,
mi 

pourra, à sa volonté, conserver pour le temps qu'il désirera un, ""
: 

de 100 à 250,000 fr.
 l

^ 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M'Loustaunau, avoué poursuivant, rue Saint-Honoré 5m 

2" A M« Devin, avoué à Paris, rue Montmartre, 63; '
 1

 '< 

|t A M
c
 Piet, nolaire, à Paris, rue ï'Iiéièse, 5. 

On sera admis à. visiter les lieux, de midi à quatre heures, 

lettre .des avoués onglu notaire. (4ijp 

25,000 

Total : 121,000 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens : 

1» A M«de Bénazé, avoué, demeurant à Paris, rue Louis-le-Grand, 

;s , SUt 1 
131) 

CHAMBU ET ÉTTffJMS BE BÏOTAÏÏVSS. 

Courbevoii:. 

et par le ministère do M« Grébaut, notaire a Courbcvoie, le ui
m

. * 

15 lévrier 1846, à midi, d'une maison et de 08 pièces de terre, et? 

gne, situées dans (les communes de Courbevoieet Puteaux, en 12 1« 

Votai des mises à prix : 8,4 Û0 fr. 

CH. GÏRAUD (Inspecteur général des Facultés de Droit, etc.). Essai sur l'Histoire fin Droit Français au moyen âge, 3 volumes in-8° accompagnés de Cartes coloriées • • • • 

A. LOYSEL. Instituées Coutnmléres ou Manuel de plusieurs et diverses Règles, Sentences et PrwTernes tant anciens que modernes du Droit coutumlcr et plus ordinaire de 
la France, avec tes Notes de LAURIÈRE, nouvelle édition, revue, corrisé#et augmentée par M. DOPIN , procureur général à la Cour de Cassation, etc., et M. LÂBOULAYE , membre de l'Institut. 2 jolis volumes in-12. 

 T\ :* \ na . _ . « 7 - _? . ° . . . . * . . 1 n^-._^ ■ J * ± 1..TT J„ T-i^ 1 _ • _ 1 _ IT«.-_. 1 . 1>T7 !™ 12 St. 

48 ft. 

U fr, 

suivis d'un Appendice contenant le texte des Lois et Ordonnances de Droit public. 3
e

 édition. 3 volumes in-8» • \ • ■ •
 24

 h 
REVUE DE LEGISLATION ET DE JURISPRUDENCE, publiée par MM. Ch. GIRADD, LABOULAYE, TROPLONG , F. RELIE, ORTOLAN, WOLOWSKI. — Abonnement annuel : Paris, 20 fr.; les Départements , 22 fr.; Etranger, 26 fr. 

ENTREPRISE SPECIALE 
DES 

PARIS. 

fO ©ÏS. TOUS I.£S JOTJHNAUX 

Rue Vivienne, 63. 

M. NORBERT Estibal, fermier d'annon-
ces de plusieurs journaux, croit, devoir 

rappeler aux personnes qui auraient des 

insertions à faire paraître dans les divers 

journaux, soit de Paris ou des ï départe-

mens, qu'il s'en chargera aux conditions 
plus favorables. 

ENCYCLOPEDIE 
La 17 e livraison 

(2
E
 DU SIXIÈME VOLUME) 

. VIDECOQ PÈRE ET FILS, PLACE Ï)U PANTHÉON : COSSE ET DELAMOTTE , PLACE DAUPHINE. MISE EN VENTE 

de là 16e livraison 
PREMIÈRE DU 

6* volante DE 

"il JÈmm\ n
 R

 JURISPRUDENCE
 B

 MATIÈRE CIVILE, ADMINISTRA^ CRIMINELLE
 n

 COMMERCI 
Jttédigé et publié sous la direction tle HH

S
 fflE&SMM ST CiVIt7XSB3i

3
^, Avocats à ta Cour Mtoyale de Paris. 

s, 

PARAITRA 

fin février. 

jneatge et pumte sous ta direction de MM, S11IBE s» SâSflilf, Avocats a ta vonr mtoyate ae s'ar 
L'ouvrage formera de 13 à 15 vofemes grand in-8' à deux colonnes. Chaque volume esl puHié en trois livraisons de 15 feuilles, paraissant tous les deux mois. Prix de la livraison,. 5 francs pour la France et 6 francs 50 centimes pour 

«ne %f^ea , m DE POT, *^rur MARIAGES. SV̂ T' 
 QtTZ DÉ3IBER SE ]?I,US ! — Chaque famille a la faculté de faire contrôler A l'AVANCE, par son notaire, les notes et documens vérifiés et transmis par M. 3»E TOT. (Discrétion sévère et louante.) — (AFFRANCHIR.) 

DONNE 10,000 FR. CELUI 
.'îui prouvera qu'il a un moyen supérieur à l'EAD DE LOB, pour faire repousser et épaissir 
les cheveux. Les personnes chauves qui Irailenl à forrait paient après la RENAISSANCE 
des cheveux. — Flacon avec brochure à 5 et 10 ir. - S'adresser à M. LOB, chimiste d'Al-
lemagne, maintenant rue Sainl-Ilonoré, 281. à Paris. (Affr.l 

. COMPAGNIE DE L'OUEST* 
t,e gérant de la Compagnie a l'honneur de prévenir MM. les actionnaires que l'assem-

blée semestrielle ordinaire aura lieu au siège de la société, rue Jacob, 30, le lundi 16 
février, à une heure précise. Tout porteur d'au moins cinq actions pent être admis à cette 
■assemblée, s'il est pourvu à l'avance d'un bulletin de visa de ses actions, qui lui sera 
délivré jusqu'au jour de la réunion avant midi, au siège delasosiété. 

M DU CHATEAU HAUT - 6RI0N. 
M. J.-E. LARRIEU , propriétaire du CHÂTEAU HAUT - BRION 

(l 'un des quatre premiers grands crus de Bordeaux), ayant été in-

formé que des vins étrangers à sa propriélé avaient été vendus 

sous la dénomination de Château Haut-Brion , prévient les con-
sommateurs que le seul dépôt des vins de sa propriété est établi rue NE0VE-SA1NT-

AUGUST1N, 59, et que les bouchons de ses bouteilles portent son nom, et sont en 

outre rarêtus d 'une capsule en plomb sur laquelle figure la même marque. 

Le dépôt des vins en pièces esl chez MM. J. Fonade et C
e

, port de Bercy, 2G. 

de aï»'" DUSSE11, 
rue du Coq - 51-
nonoié , 13, au 

premier, reconnue, après examen l'ait, la seule qui 
délruisc le poil et le duvet. Celle Pâte est supérieure aux poudres, et ne laisse aucune racine. Prix : 10 fr. (Affr.-Envoi en provincé.) 

RHCTI01EE 
mercerie, suivant acte en date du i» lévrier! 
1840 ; 

Et que M. Lelièvre a été chargé de la li-
quidation, au siège social, rue St-Anloine, 9 

Pour extrait K. LEUÉVRE . (5520) 

D'un acte sous seings privés fait triple, le 
21 janvier (846, enregistré, passé entre : 

M. Ernest liONNACU, négociant, demeurant 
rue du Petit-Reposoir, 6 ; 

M. Maurice NADAL, négociant, demeurant 
rue du Petit-Reposoir, 6 ; 

El M. Eugène RENÉE, négociant, demeu-
rant à Paris, rue l'elit-Ueposoir, 6 ; 

Il appert :. 

Que la société en nom collectif qni exis-
tait entre les parties, sous (a raison : UON-
NAIID, NADAL et RENÉE, dont le siège était 
rue du Petit-Reposoir, 6, place des Victoires, 
est et demeure dissoute d'un commua ac-
cord à dater dudit jour 21 janvier 1846. 

M. Bonnaud en a été nommé liquidateur. 
E. BONSAUD. 

Malàdîes Secrètes. 
T^MTEmENT du Docteur CB . ALBERT, 

Médecin do la Faculté do Paris, maître en pharmacie, ex-pharmacien de» Hôpitaux 
de la ville de Paris, professeur de médecine et de botanique, honoré de médailles 
et récompenses nationales, etc., etc. 

Aujourd'hui on peut regarder comme 
résolu le problème d'ua traitement sim-
ple, facile, et, nous pouvons le dire 
sans exagération J infaillible contre 
tontes les maladies secrètes , quelque 
anciennes ou invtUrrées qu'elles soient. 

les guérisons nombreuses et authen-
tiques obtenues à l 'aide de ce traitement 
sur une foule de maladies abandonnées 
comme incurables, sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité incontes-
table sur tous les moyens employés jus-
qu'à ce jour. 

Avant cette Qr'ccuYerte. on avait b 
désirer un remède ntti a «rît également 

sur tontes '..es constituons, qui fût sûr 
tfajçts ses effets, eieoinî des inconvé-
nients qu'on reprochait nver justice tfUx 
préparations mer ci; rie lies. „ 

«ai, MoZltGr g1J6£lj 21. Conaultatiova gratuites tons les jour* 

TRAÏTEMF.XF P-tîl CORR ES3>OÎÏÎ>.A?;C.E. (ArPstA.^XSiil.) 

Le traiteront du Docteur ALBERT 

esl peu dispendieux, facile à suivre en 
secret ou en voyage et sans aucun dé-
rtngemest s il s'emploie avec un égal 
succès dans toutes le* disons et dans 
tous los climats. 

de la fabrique de M. LEGRAND, passage des Fanoramas 
ri. 8, en face de MARQC1S, prés le boulevard. — Cou-
teaux de table, manche ivoire, de 20, 30, 40 fr. el au-des-
sus; idem, manche en ébène, de 12 à 1 8 fr. et au-dessus. 
Grand choix de couteaux de dessertà lame d'argent, de 60 

tite orfèvrerie en argent. — Seule maison à Paris pour la coutelle 

MM. les actionnaires delà société anoyme 
du chemin de fer de Paris à Saint-Germain 
sont prévenus que, le 1

er
 mars tombant un 

jour férié, l'assemblée générale annuelle pré-
vafi par l'art. M des statuts aura lieu le lundi 
2 mars 1816,* dix heures du matin, au siège 
3o la. société i Paris, rue Saint-Lazare, 120. 

Pour èlrc admis, il faul être porteur d'au 
moins vingl actions, et en effectuer le dépôt 
à la caisse de la société dix jours avant l'as-

s ™blée. , 

L [IUECTI0K ÏEEZET 
nom la réputation grandit tous les jours, 

tu le spécifique lo plus prompt el le plus 
sur contre les écoulemens. Dépôt a Pans, 
rua d'Aiijou-Saiiit-llonoré, 18, et dans toutes 

les villes de franco. 

Sociétés comiii4'rcit%lei»< 

Par acte sous seings privés, en date du 30 
janvier courant, enregistré lo 31 dudit, la 
société dame LAFARGUE et Georges DALAN 
lils, négocians, rue des Vieux-Augustins, 54, 
est dissoute d'un commnn accord. M. Geor-
ges Balàh fils est enargé de la liquidation 
de ladite société. 

G. BAI.AN lils, (5519) 

D'un acte sous seings privés fait double 
Paris, le n janvier 1846. dûmriit enregistré 

Il appert' que M. .iean-EIbnne-Vincent-
Yon CAPMAS, marchand de crans, demeu 
rantà Paris, rue du Pont-l.ouis-Pnilippe, 14 
et M. Frédéric LELIÈVRE, ainsi marchand 
de draps, demeurant même ru, . 3; 

Ont déclaré dissoudre à pai tir dudit jour 
17 janvier courant, la société par eux for-
mée SOHS la raison sociale C . MIAS el LE-
LIÈVRE, pour le commerce de draperie el 

Etude de M« Amédée DESC1IAMPS, avocat-
agréé, sise à Paris, rue Neuve-St-Marc, 4. 

D'un acte sous signatures privées, eu date 
à Paris du 23 janvier 1846, enregistré le 31 
du même mois par Lefèvre. 

rail triple entre : i" M. Alexandre Uen-
NUYER, imprimeur, demeurant à Batignolles-
Monceaux, rue Lemercier, 24. 

2" M. Charles TURPIN, imprimeur, demeu-
rant, à l!atignolles,rue Lemercier, 24. 

3" Et la personne commanditaire dénom-
mée audit acte. 

A é'é extrait ce qui suit : 
M. Turpin ayant déclaré , à raison du mau 

vais état de sa santé, vouloir se retirer de la 
société contractée, entre H. Turpin , la per 
sonne commanditaire et lui^et ees derniers y 
ayant consentira société contractée entr'euk 
suivant acte sous seing privé, en date à Pa-
ris, du 27 avril 1842, enregistré et publié, est 
et demeure dissoute en ce qui concerne M. 
Turpin, à partir du i" janvier présent mois. 

Ladite société continuera d'avoir ses effets 
entre les deux autres associés, sous la forme 
et aux clauses el conditions de l'acte constitu-
tif dudit jour 27 avril 1842, saur les modi 
fications énoncées ci après. 

La durée de la société dont s'agit, est pro-
rogée de deux ans; en conséquence, ellt 
prendra fin le 1" janvier 1852..; 

La raison sociale sera désormais HEN-
NUVEB et C«. 

Pour extrait : Amédée DESCIUMPS, 

avocat-agréé. (5517) 

D'un acte sous seing privé, ea date du 26 
janvier 1846, enregistré. 

Il résulte : 
Que la société en commandite, entre M. 

Alexis - Charles ANGER, pour le cpmmerce 
de miroiterie, établi rue du Faubourg-du-
Temple, 7, et un commanditaire dénommé 
auditacte, 

A élé dissoute à compter du i« janvier 
1846, et que M. ANGER a été chargé seul de 
la liquidation. (5521) 

vet, par ordonnance royale, en date du i> r 
février 1838, insérée au liulleïin des Lois, 
sous le n" 15890, entre .11 M. Louis-Vcnanl-
Maximin PETIT, négociant, demeurant aussi à 
Paris, rue des Trois-tîomes, 20; I.ôuis LE-
MA1TRE, demeurant aussi à Paris, même 
rue, n. 35; et M. Marlfiï-Andre PELLETIER, 
ancien négociant, demeurant à Paris, rue Vi-
vienne, 4, ci-devant, et actuellement rue 

d'Angouléme-du-Temple, 23, a été modifié 
par suite de la cession faite par M. Petit de 
ses droi's dans ladite société â M. Jacques-
Guillaume GARD1X, négociant, demeurant à 
Paris, rue de la l'otèrié-des-Arcis, 3, de la 
manière suivante : 

Art. i tr . La société continuera entre Mil. 
Pelletier, Cardin et Lemailre pour le temps 
qui reste encore à courir du brevet d'inven-
tion, c'est-à-dire jusqu'au i" février 1859. 

Son siège est établi à Paris, rue des Trois-
Bornes, 26. 

Art. 2. La raison sociale sera : PELLETIER. 
CARDIN et Comp. MM. Pelletier et Cardin 
auront seuls la signature sociale, et ne pour-
ront s'en servir que pour les besoins de la 
société. 

Dans le cas où M. Lemaitre céderait sa pari 
dans la société à un liera, ce .tiers aurait le 
droit de faire comprendre son nom dans la 
raison sociale, el d'user de la signature so -
ciale dans les mêmes limites que MAI. Pelle-
tier et Gardin. 

Art. 3. Le fonds social se compose d'une 
somme de 150,000 fr.

?
 fournie par lierspar 

chacun de MM. Pelletier, Lemaitre et Gardin. 
La transmission au profit de la société du 

brevet appartenant àAIM. Gardin et Lemailre 
a eu lieu suivantacte reçu par M« lleaudenom 
de Lanw.e et son collègue, notaires à Paris, 
en date du 21 janvier 1846. 

Art. 6. La dissolution de la société pourra 
être demandée par MAL Pelletier et Gardin, 
après lo deuxième inventaire qui suivra la 
présente modification de la société, et dans le 
mois de la clôture desdits inventaires, si le 
premier ou le deuxième des inventaires ne 

justifiait pas que l'opération rapporte au 
moins 10 pour 100 de bénéfices nels ou 20 
pour 100 pour les deux années. 

Il a été convenu eu outre que JIM. Pelle-
tier, Gardin et Lemaitre auraient individuel-
lent le droit de provoquer la dissolution de la 
société, en cas de perte du quart du capital 
social. 

Pour quelque cause que la dissolution ail 
lieu, MAL Gardin el Lemaitre, ou l'un d'eux, 
seront libres d'empêcher la vente du brevet 
el de le conserver, en remboursant à chaque 
associé les sommes par lui avancées, on capi-
tal et intérêts, dans les deux mois qui sui-
vront la date de la dissolution. 

Art. 8. En cas de mort de l'un des associés, 
la société ne sera pas dissoole. les droits de 
l'associé décédé passeront a ses héritiers ou 
représentans-, mais ceux-ci seront loujours 
obligés de se faire représenter par une seule 
et même personne dans leurs relations avec 
les autres associés. 

Tous pouvoirs ont été donnésà AI. Pelletier 
pour faire les publications nécessaires. 

Signé PELLETIER . (5518) 

les ventes el achats et seront chargés mutuel-
lement de la gestion des affaires et de la di-
rection de la fabrication; néanmoins, 31. Si-
redey sera plus spécialement chargé de la fa-
brication, et AI. Billebaultde la comptabilité. 

La signature des engagemens relatifs aux 
affaires de la société appartiendra également 
à AL Siredey et à 31. Billebault. ils signeront 
tous deux sous la raison sociale : SIREDEY et 
BfLLEBATjLT. 

Chacun des associés ne pourra engager la 
socielé qu'autant que l'obligation sera rela-
tive à la société et inscrite sur ses registres. 

Si l'uu des associés se permettait de sous-
crire sous la raison sociale des engagemens 
étrangers aux affaires de ladite soeiété, l'au-
tre associé aurait le droit d'en demander la 
dissolution, avec dépens, dommages et inté-
rêts contre son associé , ^lequel serait seul 
passible, en conséquence, des engagemene 
qu'il aurait contractés. 

Pourexirait: CKLLIT . (5522) 

TrilMuital «Je fom 'SM-rcc, 

D'un acte sous signatures privées, fait tri-
ple à Paris, le 21 janvier 1846, enregistré à 
Paris, le 30 janvier 1846, folio 4, recto, cases 
8 et 9, au droit de 5 fr. 50 cent , 

A été extrait ce qui suit : 
La société en nom collectif formée par acte 

sous signatures privées, en date à Paris du 
23 juillet 1845. enregistré lo 24 du même 
mois, folio 91, recto, cases 1 et 2, par l.elè-
vre, qui a perçu les droits, publié el déposé 
à 31' lleaudenom de Lama/.e, notaire a Paris, 
suivant acle passé devant lui, le 21 janvier 
1846 pour l'extraction cl la concentration des 
matières colorsntes contenues dans les liois 
de teinture à l'aide d'un appareil pour lequel 
MM. PETIT et LE31A1TRE onl obtenu un bro-

Suivant acte reçu par JI« P.ellet, nolaire à 
Paris, le 21 janvier 1846, enregistré, M. Paul 
SIREDEY', employé, demeurant ;l Paris, rue 
des Amandiers-popincourt, 14; et 31. Edme-
Nicolas lill.LEli \tjLT, employé, demeurant il 
Paris, quai de Hélliunc, 2 bis, ont arrêté les 
conditions d'une société en nom collectif 
formée entre eux pour l'exploitation d'une 
fabrique de ouales, située à Paris, ruo Saint-
Ambroise-Popinrourt, 3 ter, où le siège de la 
société a été établi. 

Sa durée a été fixée à six années consécu-
tives, qui commenceront le l« février 1846. 

Elle existera sous la raison sociale : SIRE-
DEY et BILLEBAULT. 
iLes deux associes indistinctement feront 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 30 JANVIER 1846, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Des sieur et dame JEANNE, plombiers, rue 
Vieilles-Ilaudriettes, n. 10, nomme M. Cor-
nuaull juge-commissaire, et M. 3Iillet, bou 
levard Saint-Denis, 24, syndic provisoire (N° 
5851 du gr.); 

Du sieur LEBOUCHER, md de nouveautés, 
ru» St-Denis, 370, nomme 3L Chevalier juge-
commissaire, et Al. Magnier, rue Taitbout 
H, syndic provisoire (N° 5852 du gr.); 

Du sieur PASQUET, md de chevaux, per-
sonnellement et comme gérant de la société 
l'asquet et C«, rue Basse-du-Rempart, 24, 

nomme 31. Bouiceret juge-commissaire, et 
AI. Pascal, rue Richer, 32, syndic provisoire 
(N° 5853 dugr.); 

Du sieur CHATAIN, md de vins, rue Gué-
rm-Boisseau, 15, nomme 31. Bourceret juge-
commissaire, et M. Baudouin, rue d'Argen-
teuil, 36, syndic provisoire (N° 5854, dugr.); 

Du sieur DAJIEHON, anc. négociant en 
vins, rue de la Fidélité, 4, nomme M. Jouet 
juge-commissaire, et Al. Saivres, rue Michel -
le-Comte, 23, sjndic provisoire (N" 5855 du 
gr.;, 

Du sieur ROYER, quincaillier, rue Choi-
senlj 12, nomme M. Jouet juge-commissaire, 
et 31. Lefrançois, rue Louvois, 8, syndic 
provisoire (N° 5856 du gr.); 

CONVOCATIOMS DE CRÉANCIERS. 

Sont imités à se rendre au Tribunal Je 

commerce de Paris, salle des assemblées du 
faillites, MUT. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LEBOUCHER, md de nouveautés 
rue st-l)enis, 370, le 5 février à il heures 
(N» 5852 du gr.); 

Du sieur ANDRE, charpentier à Issv le c 
■évrier à 2 heures (N" 5819 du gr.); 

Du sieur RICOUX, teinturier, rue Geofirov 
Langevta, 26, le 5 février a 3 heures !M 
5737 du gr.);

 l
" 

Du sieur BAUQIIESNE, fab de chocolat 
rue des Vieux-Auguslins, 69, lo 6 février à 9 
heures(N» 5844 du gr.); 

convoques pour les vérification et affirmation 
de leurs créances, remettent préalablement 
leurs titres à 3151. les syndics. 

CONCORDATS 

Du sieur PILET, serrurier, rue Sl-Sébas-
tien, 5 1er, le 6 février à 2 heures (N° 5615 
du gr.), 

Du sieur LEROY, chaudronnier, rue La-
fayelte, 4, le 6 lévrier à 2 heures (N" 5649 
du gr.); 

Du sieur RECOULES, libraire, rue des Ma-
Ihurins, 24, le 5 février à 2 heures (N° 5619 
du gr.j; 

Du sieur PETIT, marchand de vins, rue 
Greuétat, 3 , le 5 lévrier à 3 heures (N' 
5677 du gr.j; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du conrordat, ou, s il y a lira, s'en-

tendra déelarer m état d'union, tl, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

iu maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admit que loi créancier) 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur VILLEMIXOT, tenant hôtel garni 
rue Racine, 2, le 6 févicr à 1 heure fN°' 
5595 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par te failli, l'admettre 

s il y a lieu, ou passer à la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l'utilité du maintien ou du remplacement d' s 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités b produire, dans le délai d 

vingtjours, à dater de et jour, leurs litrts de 

créances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à ré-

clamer, MM. les créanciers : 

Du sieur JOUVENTE, md de vins, rue St-
Jacques, 17, entre les mains de 31. Ricbom 
me, rue d'Orleans-St-Honoré, 19, svndic de 
la faillite (N° 5805 du gr.); 

Des sieurs LOUIS el LIEZ, chapeliers, rue 
des Yicux-Augustins, 53, entre les mains de 
3131. Henin, rue Pastourel, 7, et Havard pas-
sage ste-Avoie, u, syndics de la faillite (N" 
5756 du gr.); 

Du sieur LEVECQ, marbrier, pelite rue SI 
Pierre, 2 bis, entre les mains de M. Deçà-
gny, rue Thévenot, 16, syndic de la faillite 
(N* 5679 du gr.); 

Pour,
 sn

 conformité de l'articit. de la 

loi du ait mai iSîjj, être procédé à ta vérifi-

cation dti créâmes, qui commencera immé 

diatement après l'expiration d* ce délai. 

Du 29 janvier. 

31. Baudiu, 87 ans, faiib. du Boule, 107 -
31. Tatichot, 74 ans, rue d'Astorg, 23. - ■ 
collât, 42 ans, faub. du Boule, 73- - Mmela 
comtesse veuve Geasny de Lesk, 63 ans, rat 
Neuve-Breda, 21. — Mme Savoycn, <!» 
rue de Boursault, 2. — Mme veuve Moup. 

75 ans, rue du Cadran, 18. — Aime veina u-
fèvre, 78 ans, rue Coquillière, 32. - » 
Klor, 27 ans, rue des Prouvaires, M. -
Carré, 77 ans, impasse St-Euslache, ».-«• 
Romain, 47 ans, rue du Temple, 56. - » 
l'oirrier, 55 ans, rue Traversiére-St-Aiiioi" ■ 

76. - M. Deschamps, 84 ans, rue St-wm»; 
que, 74. — Slme veuve Vacquer, 4S ans, 
2e» Fossés-St-Victor, 35. - M. Durand,» 

ans, marché aux Veaux, 4. 

libraire, id. — Carrier, librairc-éto, 
syud. 

j|ièr> A et imtiuintaiiwifc 

Bnurie du 31 Jaime* 

5 ojo compt. 
—Fin courant 
3 0|0 compt. 
—Fin courant 
Emp. 1844.... 
—Fin cnuranl 
Naples compt. 
—Fin courant 
D" Roths. c 
—Fin courant 

l«»e. 

122 75 
122 70 

83 70 
83 65 

pl. 

122 90 
122 90 

83 70 
83 75 

ht.ipj^aijibji. 

122 75 1MU 
122 70 m !• 

83 70 8! ;f 

83 65 83 II 

NUH. 

5 0[0 

3 0]0 

Fin courant. 

RBF . Du comp. a fin de m 

Fin prochain.| J^î' 

m lojmeH''; » 

rtll1 

168 — 

1 1 [2 010 
4 010 
B. du T. 
Banque 3365 — 
Rente de la Al. 
Oblig. d» 1372 50 
Caisse hyp.... 575 — 
— Oblig 488 75 
A. Gouin 1155 — 
Ganneron 11 50 — 
Banq. Havre. 

—. Lille.. 
Gr. Combe ... 
— Oblig 
— d» nonv.. 

1S6S-

tlS' 
4 Canaux 

jouis,.-
Can. Bourg-
—jeuiss 
Can. Samb». 
Lim Maberly 
—Poni-Remy 

Union liuièro 
Fil. Bouenn.. 
Soc.desAiiJ. 
forg.-Aveyr. 
ZincY Mont. 67» 

— Nouv. M» 

Fer galv.---
Monc.-S.-s^, 

620C 

Pour assister a l'assemblée dans laquelle 

M. le luge-commissaire doit les consulter 

tant sur la composition de l'état des créah-

ASSEMBLÉES DU LUNDI 2 FEVRIER. 

NEUF HEURES : Scootlt, tailleur, clôt. — San 

son, anc. tailleur, id. — Schleisinger, m 
de chevaux, id. — Duveau, charpentier, id 
— Durand, grainetier, id. — Blanc, tapis-
sier, synd. — Veuve Roupp el Jorgy, fab 
de cartonnages, vérif. — Allroffe, ancien 
commissionnaire en marchandises, id. — 
Chaussé, limonadier, conc. 

DIX HEURES : Léonard aîné, ancien grava-
lier, id. — Dumont, fabricant de vermi-
celle , remise i huitaine. — Brecbard , 
anc. nourrisseur, clôt. - Desjardins, me^ 
nuisier, id. — Achard, épurateur d'huiles, 
id. — Dame Gipfcl, mde de nouveautés, 
id. — Gaaverand, tailleur, id. — Noid, md 
de vins et grainetier, synd. 

MIDI .- Ricard, anc. limonadier, id. — Grip-
picr, enlrep. de carrelage, vérif. — Bigard 
md de vins, clôt. — Rossignol, restaura-

it /, 

leur, id 

aers présumés^ que sur la m,mïnât'ion'"'de !
 D>

.*i
x 1IE1,R

KS: l'rol lils, md de papiers peinls, 
nouivaaj syndics | id. — Lâcha U, enlrep. de voilures, id. — 

Gasl, ancien banquier, id. — Auvray et Vi-
lain, négocians en draperies, id. —' villcl 

NOTA. 11 est nécessaire que les créanciers I 

Dette ad. 
- diff. 
— pass. 

Anc. diff. 
3 010 1841 

Emp. Rom.. 
Piémont 
Portugal 
Haïti 
Autriche (L) 

FONDS ATRANGBRS.
 (0L 

37 1|8 

102 lj2 

417 50 

4 112 01«. Z ' 
3 0|0 
2 l|2 010 
Banque .• 
_ 1841 . 

,Soc. gén. 

ï l|2 HoUi 

51 ' 
800 ^ 

1580 ' 

St-Germain.. 
—Emprunt... 
— d"i«4ï.... 
Vers, droite. 
— Oblig 
— d" t»43.... 
— Gauche... 
Rouen 
— Oblig 
Rouen-Havre 
Orléans 
Emprunt 
Orl. i Vieri. 
— * Bord... 
(> du Nord .. 

CHEMINS 

10BO — 

1170 — 
530 — 

1020 — 

350 — 
1002 50 
102J — 

727 51) 
1262 50 
1240 — 

640 — 
753 75 

DU FBB. 

Fam|»0Ul 

Strasbourg— 

_ oblig ;-" 
Mulh. à Th-
Marsoilje—•• 
Monlpellif •• 
Bord, a i» •• 
Sceaux.--— 
W auoul.. 

Alontereau ... 

Andreiie»1" 
Dieppe 
Anvers.--— •• 
Napl-Ca9<-

si» • 

4J5 • 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu un franc dix centimes^ 

Janvier 184G. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE D*1S AVOCATS, RUE NIUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 85* 

Pour légalisation de la signature A. GufOT, 

le maire du 2- arrondissent"
1

-


